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CMAC/Res. 1 (I) 

. 
RESOLUTION RELaTIVEr 0A 

. ~)' .... ;~· . -- .. ~- --
'·' 

L;,. COOPERA'l'ION CULTURELLE ENTRE ETA'l'S 

La·rco·nf.erence des· Miriistres. lii'ricains· de la Culture· reunie en sa 

premiere session ordinaire a Port-Louis (Ile-maurice) du 14. au 15 ·Avril ·1986; 

Rappelant que la cooperation culturelle est un droit et un devoir 
1 • .-. r, 

pour taus les peuples et le~ nations, 
'. -·- . ,- _..._. 

qui doivent partager l~urs savoirs et 
..:._ ~ . .... ' ., . ' - . ~-: . 

leurs connaissances, (article V de la Declaration de !'UNESCO sur les principes 
.; 

de la cooperation cul turelle internationale); 

Rappelant·que la cooperation culturelle s'exercera au benefice mutuel 

" 
de toutes les nations qui la pratiquent, et que les echanges auxqre..ls .. ehl.e 

' donnera lieu seront organises dans un large esprit de reciprocite, (article 
" 

VIII); 

Rappelant que la cooperation culturelle doit contribuer a etablir 

entre les · peuples ~ des rapports stables et durables echap.pant aux tensions 

. qui yiendraiei:t, a. ~e.c.produ_~!'e d.<lf:l~ les. relations· interna'j;:i,onales (Article 'rX) i 

Estimant que la· cooperation culturelie 'doit ~onduire au'developpement 

des societes africaines et assurer le devenir de 1 1 Afz:ique: :f.a'?e aux autres 
. •' " •. ' -~---· - ",'.!_;'._;..~ - . ' - ' 

ensembles culturels, economiques et politiques du Nonde; 

Considerant la large place· donnee dans les ·propositions et suggestions 
- • ' ' ' i ' 

contenues dans le "Manifeste Culturel Panafricain" d 1Alger (1969), a la 

cooperation cul turelle bilaterale, regionale entre· Etats Africains et insti-

tutions africaines; 
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- ,-::.. -·~::.~ . - -
- De tout me"ttre ·e·n: o"etivre· potif develo"ppe·r- la-cooperation cul turelle 

' ' 
non seulement entre Eta ts voisins ;_ mais auss-i ayec .tous les;~;:iutres Eta ts du 

Continent; 

- De prendre les mesures necessaires pour que le Secretariat General 
' ' 

__ ,de l 'OUA puisse assur.er la ~oqrdination de letl,rs activi tes· cul turelles et 
. - - ~ .-. - ~ ' ' . -- ::. : ·~' - . . - .. ·. - - . . . 

suivre l 'evolution de la cooperation cul turelle · bilaterale, regionale e't 

panafricaine' e"t ce' notaminent 

a) en communiquant regulierement aux services concernes de l'OUA 

des informatio.ns et documentation relative a 6ette cooperation; 

" 
b) en. chargeant a cet effet les bureaux 9pecialises de la cooperation 

culturelle de leur Ministere 

a l'OUA ces informations; 

de la Culture, de 'transmettre 

,_- .. . -
c) en veillan_t a _i 'appl.ication des resolutions et p:r-ogra_mmes. de l 'OUJ.; 

· . ~ D'eilci:>urager ra coop1fration entre' les·· l.nti1;'utions cUl turelles· et 

. de souteni,;- l~urs. P:t'9gr_am,mes i 

..... : .··; ' " -

qui ne 1 1 ont pas fai t encore, de ratifier dans les meille
1
urs delais, 

°"! -.-

la Charte Culturelle de l'Afrique, .afin d'en permettre la mise en application. 
'. 

DEMANllE A L 1 0 UJ\. 

... 
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' ' 
a) De poui::s.uiv!le ses •eff~rts aupres des Etats D!emb_reey·, en vue de la " 

·'r 

ratification de cette Charte; . 

b) d'assurer la collecte et le traitement des informations re9ues·des 

Etats-Membres ef de mettre en place 'au niveau de i 1 Organisation, 

une banque de donnees cul turelles sur l 'il.f'rique; 

' 

6) d 1 ~ntrer en constil tation avec les Etats i.;embres; en· vue de la, 

creation d 1 Une banqu~ de donnees stati'stiques cuitilrelles; 

d)' _de mettre en oeuvre les voies et moyens permettant une meilleur.e 

circulation de 1 1 information cul turelle entre les Etats i1embres •. 

. ,_ J ~ • 

' 

' 

. ' 

-, 
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RESOLUTION RELATIVE 
'• 

A LA COOPERATION CULTURELLE REGIONALE / ·. 

I I 

La Conference .des \>!inistres .• }fricains de la ·Culture reunie en sa 

premiere session· ordinaire a Port-Louis, (Ile-ilaurice) du 14 au 15 Avrp 1986, .. 
,• ' 

- · Considerant que la cooperation cul turelle r,/;g~on&le en Afr~que est· 
' -

. la, p_ierre angul&i•re a la fois de l.'affirmation des identites -culturelles et 

de la participation a la vie culturelle; 

; 

Estimant que le rapprochement entre regionS-et sous-regions geo-_ 
' . ' 

culturelles "en llfrique doi t se faire par ! 'encouragement a l·a ·coop.Oration . 

' 
-inter-regionale; 

,. 

Rappelant qu'en vue de· la formatio"n, du perfectibnnement et du 

recycl age des personnels de l 'action cul turelle, les· Eta-ts 1'Jembres on t cree 

un certain nombre d'institutions culturelles r 

. ' 

- ·Rappel ant que _l 'OUA a sign_e un accord: de cooperation cul turelle .&yec 

l 'UNESCO en 1968 1 et av:ec l 'ALECSO en 1986~ 
. ' 

1. RECOl:Il!ANDE hlJX ETATS NEirnRJEs .ET A LI DUA : 

a) d 1 accorder ·une· attention particuliere ·aux ins ti tutio·ns 
' ' . 

- . 
·cul turelles, r~gionales, sous-regignales· nota~men,t ~- ·celles 

- qui .connaissent des difficul tes en_;!"_ue d 1 y appprter ·des ,, 
solutions;-. 

' ' b) de renforcer la cooperation aul~urel.l.e regionale; 
. I• 

·' 

.. 
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. ::: .. ,0 .. ·' 

2·. CHARGE L 10UA 

., 

a)' d I assurer la COOrdin~tiori entre les' ·ins ti tutioris CUfturelles 
. ·' 

africaines et regionales; , .. 

. , . 
b) d I articular la COOperatiOn CUl.turelle regiona.le en Se \!as ant 

.sur les zones de developpement; 

c) d 1intensifier 1,a cooperation av.ec l'UNESCO e•t.l'ALECSO • 

. A cet effet, 1 10UA s'efforcera ·de coord~nner la participation des 

Etats Membres aux activi tes de· ces Organisations et de presenter lqrs de, 
.. 

, leurs ',confer'ences .. Gen:eral~s, les programmes et plans tels· 

qu·1 adoptes par la Conference· des Ministres Africains de la Culture.' 

. ' 
·• 

I • ' 
' . 

; 
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·RESOLUTION REL,cTIVE A 
. ,-

LA COOPERATION CULTURELLE PANAFRICAINE 
L 

La Conference des Ministres J\.fricains de la Culture reunie en s·a 

premiere sessio.n ordinaire a Port-LouiS(Ile-I~aurice) du 1.4 au 15 Avril 1986, 

,_ 

Considerant que le cinema est un phenomene specifi\lue de culture 

et un puissant moyen:'de communication:;; 

Considerant l'invasion des ecrans africains par des films qui 

condi,tionnent negativement nos peuples et inhib'ent leur capaci te de prendre , 
. ' ... . ' -· 

pleinement en . c)\arge l.eur ·pro pre d8velo ppement cUJ:turel; 
' 

' . 
Considerant le. besoin vi'tal qu 1ont les peuples de voir des images 

-
qui leur parlent d'.eu:x:-memes et de leurs preoccupations, aspiration~ et 

reali t<is i 

·"':· 
RECO!lllilANDE -A L'OUa.: 

.1. d' ace.order une attantion plus marq"uee a la promotion du cinema 

africain; 

2. de .soutenir les manifestations cinematographiques panafr~caines 

organisees sur le Continent; 

I 

3. de collaborer plus etroi tement ave·c la Federation· Panafricaine des 

' ' 
Cineastes (FEPiiCI); : 

\' 

' ' 'de se preoccuper d<ivantage de" l'a formation des pers-onnels de l '·audi, 
' ., 

- visuel. 
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RESOLUTION RELATIVE AUX: 

INSTITUTIONS CULTURELLES AFRICAINES 

La Conference des .Ministres Africains de la curture rei.inie en sa 

premiere session ordinaire a ·Port-Louis (ne..:i~aurice} d11 14. a11 15 Avril 1986, 

Se rejouissant l 1insti t11tionnc.lisation de la Conference des Ministres 

Africains de la Clllture et 1 1adoption d'11n Plan de developpement clllt11rel; 

Ayant pris no~e de la creation d 111n Instit11t Clllturel Afro-Arabe 

et d11 projet de la Decennie mondiale d11 developpement clllturel q11e proclamera 

1 10NU a partir de 1988; 

Convainc11e q11e to11tes ces perspectives necessitent des agences de 
1 

coordination et d'execution adequates afin d'aboutir aux resuitats escomptes; 

Constatant 1 1 existence de nombre,uses institutions africaines a 
( 

vocation sous-regionals, regionale et/ou panafric~ine ainsi que les diffic11l tes 

que traversent bea11coup d'entre elles .a casue des crises -economiquee actuelles 

qui frappent le monde en general et les pays d 1Afrique en particlllier; 

RECO Mt'/Ll.NDE A L' 0 UA : 

a) de reajuster sa politique a l'egard des Institutions Africaines 

en insistant sur le regroupement et la mise en comm11n des moyens 

limites; 

b) de jouer le role de coordonnateur general des institutions 

clllturelles africaines, et de se donner des moyens necessaires 

. pour remplir ce role; 
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d) de rewiir wie commission d'~xperts representatifs de toutes 

'·j,, 

les regions africaines et" S:" laquelle. ser"aient" invites" 1es centres 

regionaux et les institutions panafr.icaines t-reei a 1 1 initiative 
. ' 

de l'OUA o.u·des Etats.membres. 

-. 

. . :; 

. ': ~-.. ' 

~''' r ,_ J . ; . 

" ·' ...,., : ., _, 

"'' 

• :J), •. 

. .,, , .. : ' . .. -').. . J ' . 

" 
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RESOLUTION 1_1ELATIVE A L'ETAllLISSEMENT 

D'UNE YNIVERS.ITE ;,DE L'UNITE~iiFRICAINE~.''. 

La Conference des Ministres Africains de la CulttlI'e reunie en sa 

premiere sessid1r ·ordin&ire: ;i· Po~f.J'Louis,(rie::..Mauri'ce)' du 14 aii' 15 :Avril ·1986, 

l,' ! ., .,, ·::;~J~r:·.~:·.~ ... ' ·=··:::~,· .. '. ! .i 

Co 0 sidArant les recommandations du Colloque de Monrovia relatives 

notamment a une "Nouvelle Pedagogie de l 'Unite Africaine"; 

. (_ .. - _, ' .• 

, •Considerant· la Declaration· relative <tUX ai:u;ec]s cuJ. t.~rels,.;cJ,,u _i;'lan ,. 

d'Action de Lagos, adoptee par la 21e Sl3ssion Ordinaire de la Conference -des 

.. ·-

J 

.1 • -·~; 

Rappelant les ideaux qui ont·guide les Peres fondatetlI's de !'Organisation; 
.. : . ' ~' '. 

1. RECOMl!l!i.lIDE la creation d'une Universitede l'Unite Africaine,_,?ent:i;~, .·,;; 

d'echange,ent:i;e cherchellI's, enseign<)nts, etc •. dont la _vocation sera d'entre-
• . .·' :. ': ~ ' . • - - •• • • r,< . 

-~··- ·--. 
tenir et de develop per 1 1 ideol·ogie panafrica.lil.&ste; 

... . • • i"!• .... _ ... "1 - ·:' • :_ ' ·,r • • 

.... ~:.;.: J. .. ·;. 
2. DEMANDE au Secretariat General de prendre les mesures necessaires 

, ~ -• ; · :. •!"\• ,·L;__(.;,. • • • 

pour proceder aux consultations pre al ables av·ec l'es Eta ts l~embres. 

':et' d.e' mettre.- 'au point une 'et.ude· en v'tie'.d'etablir- un-e. universite 

intitulee : "Universite de 1 1Unite Africaine." 
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C!'<lAC/Res. 6 (I) 
.. .;.~ .... : 

. ... , " 
-··· - -··---·· .•. -:-· ··- . -.:.._ ......... 

·· RESOLuTIONS. RELb.TI¥EJ, A · "·' .);;:'· , ·, . -- .1 •• c 
. --·- ......... _._. ·-·· •. _..; ... _:..,,~ •• ~'"t,;..'_ .·.;. ... • .. -:.~ 2_-:.:_' ~-

:L:A COO P"J!:RATION . CULTuRELLE AFRO-ARAIJE 

- .. . ·' .. ·;.
- - r •· 

·· La Cori,f,erenc_e ~e.s !~}.nist;res Afric~ins._~e. ],a, Cpl tti:F.e r,~·!1!1i~: ··'

en sa premiere session or.dinai~e a Pori-Lo-~i-s~Cile-'-~la'.urice ), d;1 14_ au ~ 5 
:. 't :;.'.:• _,, ...... ,,-, ..... :-. : .·:.r.~. 

Avril 1986, ····· ....... "--
''.• 

,. , ' 
.' " 

,. 
- 1..., 

Se felici tant de.-la ·cooperation qui s •est instauree el)tre 

ins:ti-tutions .<ii'ri'caiil"e·evd 'Uhe •part- et 'celles "dU" ·m·ond'e· .arabe. d \:~J!r·~~--.E;>at_t; . . - ,, . . 

:, ' - {.l,\J' .. f 

par le Sommet du Caire en Juillet 1977; 

···.; ? ti . ",:; r: .-; . ~ .. ;; 
Soucieuse de donner une impnlsion nouvelle: a,u volet cultural de 

cooller'atioh;' ·-.. ~··~ :--. __ ,.,.::::._·. 

cette 

1. FaIT 's:i:illr.~s leii"r~cidmniand.lt\.6'k~ de' la·'8eme·· ~:e';.csioJ'o·rdina{z.e·: · 

de la· 6;mmis~ion' P~rn{anci.ri~~ f>~ur ::fa\>6-oper~ti!oK · a:f;b..:~r-abe ayant 

,;··:·.•. 

2. 

trait a la cooperation culturelle; 
' 

•i '.~ 

LANCE UN APPEL pour la tenue dans les meilleurs di§°f~:ls de 
.... :..;f."':. ·' .\~ .. : ' -: .... ,:;.·· : "-.~i, 

Culture; :). . .. .1..: 

la 

3. DEMANDE au Secretariat General de l'OUA d'associer a la cooperation 

culturelle afro-arabe, les organismes a Vocation culturelle DU lcs 

manifestations culturelles creees a 1 1initiative des communautes 

africaines et arabes. 
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• < I r I • ~ •· 

PROJET DE RESOLUTION.RELATivE A 

LA COOPERATION CULTURELLE INTERN;lTIONaLE ,_ 

La Conference des Ministres Africains de la Culture reunie en sa 

premiere sesaion ordinaire a Po;r~-Louis ;{Ile-iiiaurice )__du 14. au 15 Avril 1986, 

• t . 

Constatant l'importance des liens de cooperation~ cultll!'elle a 
. _, -_ ~ - ~ -=- - . 

l'eoh~lle 'internationale 'pour la promotion de la paix, l'amitie entre les 

peuples'et le.progres s~cial; 

Se felici tant de .1a cooperation entre 1 1 OUA et les partenaires 

internationaux tels que le PNUD, l'UNESCO, l'ACCT, l'ALECSO, la Ligue des 

Etats .&rabes, et l'ISESCO; 

regions; 

Soucieuse d 1elargir cette cooperation ~ d'au~res institutions ou . . - . 

.. -t .• t:.•. 

- . -, -

a) au Secretariat General de l 'OUA, .d'entreprendre les demarcli .. s 

necessaires a cet effet; 

b) aux.medias africains de sensibilise;r.l'opinion publique sur 

1 1 importance de la cooperation cul turell:e internationale pour 

la promotion de la paix", l 'amitie ent~e .. l.es peuples et 1 1 avenement 

.du·progres social. 
'} 

~H ... :. 
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RESOLUTIOI~ REL.nTIVE i.; L.o: COOPERATION ENTRE 

L'OUA ET LES INSTITUTIONS CULTURELLES kFRICAINES 
.. ' . .: '' .... 

·, ., 

La ConfereHde de~ l~i~i~tre~ Jrfrica.il1s d'e-ia cUJ. ture reunie en sa 

premiere session ordinaire a Por1-Louif!(Ile-l'/laurice) ·du 14 au 15 Avril, 1986, 

. -. 
•:. . 

.. , . 
~·. . 

Rappela.ht. 1-'existence en· Afrique d''inst:i.tutions cuit'ure.lles de 

plusieurs categories; 

. . .... ···, . ; ) ( ~~ :. .•· . ,• 
;_·,!1U.}:'!~'.'•,' :;..,;..·.,·)~.:.. · 1. ~c:---~ .,.., · - ·······-··-· 

Constatant que certaines d 1entre elles ont souhaite harmoniser 
_,•_,;. ._·: ·..1J..,J::~ 1 -.l ._·:ci. .... 

"r!• . '-'~-~\ ·"....'. .. ,;;:.·,, ,,J· .. ~"'..,..~.,,. ··~ _: . l:.J..~t?.fi;);,.1 ' 

leurs actions avecccelles 'de l 'OUA pour une plus grande .efficacite; 
.,,, .._;;• ~- ··t,~ .• ·· .. •. -' •. r:· 

Se felicitant des initiatives prises .afin. de promouvoir un d<i<velop-

peme_n_~ cul turel 'conforme au Plan d'i•ction de Lagos; 

. . •' 

.. '· 

. ~ .... 
RECOMM.1il1TDE A L 10UA 

. . . . 
:.-: . ' 'J"•" .. ·, ...... ··.1.·' . .I.' ;_· ., ' ,,,'.,, 

a)· de 'definir avaii,_t la· 'deuxieme session o'rdin'aire" de la Conference 

des Ministres Africains de la Culture, les criteres selon 

lesquels l 10UA accorde le statut d 1 observateur et d 1 institution 

, , spe9ialisee; 

b) d 1 elaborer une politique permettant de tirer le meilleur parti 

_des infrastructures ·et .des ·~experience~ · ciec·cert~ines organisations 

regionales .ou sous-regional'es, tchaqu.;- ··fcifs 'que possible; 

d) de ·coiip~rer ~vec lea ·:E):f~ts · ~e~b0res int~r~ss~-s et les organisations 
~ ~·.,.t:i',. ~·. ___ , .... ~ l .. 

intern,~tionales, afin de doter. l 'Afrique Australe, d'une structure 

de co~rdination :·en ma ti ere de developpement cul turel; 

d) de creer un bulletin d'information permettant de mieux faire 

conna'i:tre les activi·tes cl.es institutions cul turelles africaines. 
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PRO.JET DE RESOLUTION RELATIVE 

A LA COOFE!U.TION ENTRE L'OUJ\ ET L1UNESCO -

La Conference des Ministres Africains de la Cul~ure reunie en sa 

premiere session ordinaire a Port-Louis, (Ile-Maurice) du 14 au 15 Avril 1936, 
" . ·--..... 

,·Rappelant qu•en · 1968. l 'OUA et ! 'UNESCO ont conclu un accord de 

cooperati·on; 

'\ ·' .... 
Co~_siderant 9ue dans le cadr~ fe ,cet Accord,_~ ete ins ti tuee une 

Cemmis~~on Mixte de. c;:ooperation; ... · '" 

.: q __ _ 

·realisation· d~· ~8'§" p;rojets" de 'developpement cul turel et scientifique; 

Se referant aux decisions de la 21eme session de ·la Conference 

des Chefs d'Etat et de.Gouvernement a l 10UA·(Adqis-Abeba, 'Juillet 1985) 

!'n particulier la Declaration relative aux aspects cul turels du Plan 
0 

d'Action de Lagos et a la Decennie Mondiale du DevelopJ-ement Culture!; 

Considerant le role determinant jo~e par les Etats Jl.frioains lors 

'''de la' 23eme"se·siiiod de la Confirence Generale de l 1UNESCO (Sofia, Octobre-

. Novemb~e '1985) ;' '-
'.-; ;"1 

.' ' '~ .. ;j' 
.. ! 

Considerant !'action remarquable de !'UNESCO en faveur de la promotion 

. (. . . 
des langues ·et· des cill tures africaines, en particulier s·a contri bu ti on 

. . 

substantielle a !'elaboration 'et~ la publication de l 1Histoire Generals de 
' ::: [ 

l 1Afrique; efocie de 1'1 identi te· cui. turelle ·africaine; 
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' , . 
:· .. <. 

1. REAFFIRME· son adhesion au.x ideaux et objectifs de 1 1UNESCO 

ainsi que·,-son .. appui a·-ses ._prbg~amn\es. de dev~loppement cul-. 

ture'l.." . .9i scientif:ique; ·.en pat.ticulie·~: a,.::.J.:a Decennie Mond:i.ale 

du Developpement culturel; 

...,. ; .. ' ' -' r :•''-

2. REAFFIRME' son "soutien au Directeur General de l 1UNESCO' Monsieur 

.l' ! • 

Amadou-l•:ahtar M'BOW, dont le d,ynamisme.et l 'efficacite ont 
~: . ._ . ·. t : - . _.:.~- --· ----

contribue- au rayonnement univ~rsel de cette O~g}l!1_isation; 

3. •EXPRIME au Direc'j;eur Gene~al si;i vi~.e·· gratitll.'de- pour l 1impulsi6.ti 

, . 

• 

•. ' .. ,. ·~. ,. .. •• .. ~· -~·!, ·~ ·~::...i.;. t•.1..l.::i.:-.'.i;~~~<:.~ .. - . -
decisive qu'il -a donn.ee ·a ra· promotiori-des .. cul'tures africaines, en . .. - ~ 

· p~rticul.i~r par i'a S~.eation des~ b&ht~es .. r\lgfol\aU.X de recherche S~r 
-~ T'·1_:· . ,,. , r'"· '.._.~·"l_- ~ :!~ · ~7·:-.. "'.'~~ ·:i·.;n·~·>- .:: ·. ·_,;-:~-~_:.:.:....-(::.:.:=:-· _ . .. .-:.r; .. __ ·, 

l·es traditions· orales ·et le developpem~_nt d'es")ang~~s .a.fricaines, 
"'. .: _·:·:9- ,, .. .-~J• .: . 

et par la prt5servation· <).e son patrimoine cultural; 

' . 
; ' . 

_ .. ' 

4. SaLUI!l a_vec _appreciatiqn les ·efforts que: deploie l' 1UNESOO pour la 

realisation de .1,1 His to ire. _Gener ale de 1 1.Afrique, notamment par 

la publication en plusieurs langues internationales et africaines 

d'ouvrages relatifs a cette Histoire; 

'"':''). c -, • '.f ·-.... 

5. large 
r'. '·.,1G .f., :~ ,~; 

LANCE. un vi~rant appel 
~1: ~"{ >·!_'._. : ' ,..;1.''., " . diffusi.on soi t assuree 

a teus les Et.a.ts 
4·J";: 

6. 
'. ,-

. I 

,, 
soi t effective a taus les niveau.x du syst~nie educatifi 

; 

1,PPELLE 1 1 attention du Directeur Gen~._racl, ,de, J '.~Esqo. sur le Plan 
H~-. . . : i·_ . ~ ·:, ~-~ ~~:;- ' 

de Developpement Culturel. adopts par l'OUA et souhaite.qu'un 
~.- J ~.; .~ .: ) ....... . 

concours appreqiable s_oit apporj;e a,~~ _rea'1is.a.tion. da;i\l le cadre 

de la Decennie Mondiale du Developpement Cul turel. 
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RESOLUTION RELATIVE A LA 

CREATION DE LA CO!l'FERENCE DES l.UNISTRES AFRICJ,INS. DE LA CULTURE 

La Conference des Ministres Africains de la Culture reunie en sa 

premiere session ordinaire a Port-Louis, (Ile-Maurice) du 14 au 15 Avril 1986, 

• 

Rappelant les objectifs de la Charte Culturelle de l'id'rique; 

Convaincue de l'opportunite de creer dans le cadre de la Charte de 

l'Uhite Africaine, un organe.de, ~oncertation entre les Ministres Mricains 

de la Culture; 

Decidee a participer pl"einement au:x: efforts .entrepris par l 'OUA 
' 

en vue d'integrer au deveioppement les facteure eocio-cul~\U'els;. 

Se felicitant de la Declaration de la 21e session ordinaire de la 

Cenference des Chefs d 1Etats et de Gouve_rne!Jlent de l 'OUA, relative aux aspects 

cul t"urels du Plan d'Action de Lagos et a la Decennie Mondiale du Developpement 

Cul turel; 

' .·.' ·• 

. ·-.- ., 
1. RECO~iMb.!1HlE.; ,_? que <soi t · 6tablie une Conference. qes Min~stres.·,;fricains 

de··l a Cul t~re (CMAC) , au
0

.sein . <!-~.·~: o.rgani~ation :de 1 1 Unite kfricaine; 
. .. 

2. ADOPTE le Reglement ·•Interieur :('ighrant ·ci"-apre~ : 

3. RECOMJ>!ANDE que les moyen.s. necessaires s·oient· donnes a l 'OUi;. pour 

permettre le suivi des decisions adoptees,.notamment 'par la mise en 

place d'un groupe de travail compose des meinbres ·du bureau de la 

Conference, qui dans l 'intervalle des se_f!sions doi t, en concert a ti on 

avec le Secret1fire General de 1 1 OUA, preparer· d' une mruiiere rationne.lle 

. " 
et efficiente, les travau:x: de la Conference des Ministres; 

4. DE14r-NDE au:x: Eta ts Membres, de tout mettre en oeuvre pour la pre para-
' tion et la reussite de la D6cennie Mondiale du Developpement Culture!. 
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, . •' . . __ .. ~ 
REGLELEMENT. INTERI'EUR DE- L'-.: CONFERENCE 

•.'·' 
DES MINISTRES AFRIChINS DE. LA- CULTURE -· 

"· - -
,., 

' ' 
,. . 

I c R E b. T I 0 N - . 

Article premier 
_ _,. 

Il-est cree au sein de l'OUA, conf~rmement.aux 

Charte de, l 'Org_anisation et conformenient a la resolution 

Conference des Ministres Africains de~;ta; CUl ture'. (C!<!AC) 

II ·COi!POSITION 
::..·. 

Article 2 .. , .. 

\ . 

dispositions de la 
, .. -· . 

.il.HG/Re.s, 83 (X_III) une 

•• ·.t, ,, .. ' 

. , 

,, 

La Conference se compose des ~linistres charges des Af'faires Cul turelles. -

'" III F 0 N C TI 0 N s 

. r ' -· 
Article 3 

La Conference est chargee d'etudier toutes les questions concernant 

le developpement cul turel ,E;l:1r .(ifr,~u!'..'.f!a pr.omotion des echan·g~s--et d~- l~ coope

ration' Chl ti.t:i-~'118'-'e~~t-~· pay~-africains d'une_ part,..entz:~,l !Af'rique et le reste 
. ' , . . - ' ., ' •·.. '· . . . 

du mon4e_ d,'.!'11ltre_pa.rt·et ceqi, ''bonformement aux objectifs de la Charte Culturelle 

de i'Afrique. En ~j;;articulier, elle .. a. pou1>fonction de. :·: . 
. .'• • .,.·_.··._;·;-<J.iL. ~ _> • . - .. 

• ( . . ' ___ lJ 

. ~), definir .l!fs; p_ri~ntc.tions- gE:nerules ··au Pi.an'. Clil t~~l- ·de .. l 'OUA; 

b) 9.9<;>rdonner· l~s acti vi te~-
0

des. institutions cul ture:pes panafric<.ines' ... ' 

r6gionales et. sous-regionales; 
>- ,!, ·~·· 

' .. ·:. 11 

c) p~eparer et:· coord'onner la' participation de 1 1 Afrique. aux organisations 

inter_nationa:).es .dont les,:aptivit'es''ont des incidences sur les 

·problemes cul turels africai~_s.- ..... 
'I 

. ~ /. ~ 
•' 

-l.) 

' .• -~1 > ' ' 
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Article 4 .. 
La Conference soumet 1es resultats de ses travaux au Conseil des 

lr.inistres de l 10UA qui. les discute, f<i°i"t 'des ob"t~rv01tions et- 1es transmet a la 

Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement. 
J, 

IV' R·E·P R·E S E'N TAT I 0 N 
' ' 

.hrticle 5 Delegations 

Chaque Gouvernement est represen:t;e ·au sein de la- Conference, par une 

del,egation condui te par son li.Linistre charge de· la Cul turo ou par tout -autre 

ministre ou plenipotentiaire designs par c_e gouvernement. 

Article 6 

Le Gouvernement de cheque Etat membre t.ransmet a la Conference la 

list~ d,es membres accredi tes en bonne et due forme de sa de:J._egation, par 

l 'interm6diaire du: Secretaire General de_- 1 ioui;, 

Article 7 Observateo.rs 

Conformement aux dispositions 'r6gissant le statut des observateurs 

aux reunions de l'OUA, la Conference peut, sur la base d'une resolution, admettre 

a ses travaux les observateurs appartenant aux categories suivantes dont elle 

peut, le cas echeant rfviser la liste : 

a) ·1es mouvements de liberation. des terri toires afric'!ins sous 

domination coloniale, reconnus pdr l 'OUA; : 

b) les institutions speoialisees de l'OUA et les organisations qui 

beneficient du statut d'observateur aupres de l'OUA et dent les 

activites ont des incidences directes sur les problemes culturels; 
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,. - ' -
a) les organisations africaines intergouvernementales, les assqj)iations, 

e_t ~e.s institutions, i~~e~a.fricaines ,_non-gouvernementales don t les 

activites ant ~es incidences.~frectes sur les problemes culturels; 

d) les organisations regionales et internationales ainsi que les 

institutions sp~cialisees- des-. Nations Unies dent les activi tes 
- ' . .: _,:. - ~ -- __ . .. : ' .. __ ...:,· ___ :... ............ ...:. . . . . -

_21.,l_'t _ t;~_s inci_dencf!s directes sur ... les problemes cul tti.rels • 

- -· ·-~-. -
V S E S S I 0 N S. 

. ' -···- .. -- -

Article 8 - Sessions ordinaires 

. . . . ,-.... 

La Conference se reunit taus les deux ans en session ordinaire. 

Article 9 - Sessions extraordinaires 

.-. 

;La Conference peut se r·ewi'ir en· session. ex.trMrdinaire, soi t si elle 

en decide elle-m~me .. B;insi, soit sU:r convocation du Secretariat ·General, ou sur 

demande d'un Etat membre approuvee par un tiers au mains des Etats membres. 

VI L I E U DE R E U N T 0 N 
. ,,. . 

. ' 'Article :10 

Tout Etat membre peu't inviter ·1a Conference a se r<funir ·sur son 
. . 

terri toire. Dans .le cas contraire, les reunions de la Conference se ti'ennen1 

au siege de l tcruA; .·au eh tout autre endroi t, s 'il en est ainsi decide ·par la' 

Conference a la majorite simple. 
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Article 11 
.' - i 

,_. ' -
- r 

Si la Conference est invitee par un Etat membre a sieger dans son 

pays, cet Etat doi t se -concerter avec le ·Secretaria't General quaiit aux wo,<ita~i tes 

pratiques et financieres de la reunion. 

VII 0 R D R E DU J 0 U R 

l 
Article 12 

Le Secretariat General et:;ibli t un ordre du jour provi".oire '-·el a bore 

les documents de travail, et les c~iiimun':lqt'i~-.fil:x: Etats membres a~ moins deux 

mois avant 1 1 ouverture de h: session ordinaire, et 15 jours avant :\, '9_uverture 

de ta session extraordinaire .. 

Article 13 

L'ordre du jour provisoire d 1 une session ordinaire comprend en. 
'' particuJ.ier 

I ' 
a) le Rapport du Secretaire General ou de son representant· sur·-les 

acti vi tes· relevant de, 1.a. competence_ d(i) __ la, _Conferenye; 
:.·, . 

' b) ltrn points que la Conference des Chefs d 'Et at e't de Gouvernement 

de.cide d 1 inscrire a l 'ordre -du jour de la Conference; 
' '-···. :· . . ' 

- - ·- _"1 - •• 

' .r ,· 
c) les points que le Conseil des Min.istres de l 'OU1i decide d'inscrire 

a 1 1 ordre du jour; 

d) les points que la Conference decide d 1 inscrire a son ordre du jour; 

e~ les points proposes par ls'Secretaire General pour inscription a 
(i.:. ~ 

1 1 ordre .du jour ; 
-·- ;.,>. 

'.•' . 
f).'_ceux qui_sont proposes par les _Et,ats ~-emb_res; 

:.n .. 

'g) les "pbints non ·discutes au cours de ·la· session preced.ente; 

·-: .:: t 
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:\i} le lieu et la date de la prochaine session ord.inaire; 
. '~' ·: 

('°' 
les questions di verses dont· la discuss.ion est acceptee par les · · 

; ~- ._ J 

Article 14 

"h~f s de d~lcig~ ti on':" · ·· ·' t v • • : 2 
' ~. 

~ .. -

VIII 

" ' ;. i. 

L ;;,. N G u E s m:- T R 11. ·v .• -.: I L 

.... 

Les langues de travail de la Conf6rence sont, ·si possible, les 

langues africaines, le fran9ais, 1 1 anglais et le portugais. -· . 

\ ....... : J ..,-; .• 
" .. . ·~ \, ., 

' tf':M .:1,· . ·~-- '·'. . .. ..!-_ : . , 
IX Q. u 0 R 

'.• •f' . , 
::~·1s ,_; - .l ~ , '· '.:..') .. . -. . , 

Article -·15. .. , .. _, .. ::- .. '. -

_, - ! ' 

Le quorum est cons ti tue par les d!'lux tiers .. des Eta ts membres' .. de l ~OUA. 

x 0 R G h N I S .. A T I 0 N DES T R A V A U X ·- -

1, 

President et Vice"-Presidents 
. ' 

I 

. Article 16 
. ~ -. I • 

• 
,, ·,Ii ouverture' de' chaque session, ia. Conferenpe; <?l;!, t, a la -majori te 

simple des v9ix, un President, quatre vice-Presidents e_t un Rapporteur dont 

ie --~andat~ s.;.~.c.heve _a l' o~;rert~re_. de' 1.~_: ses~ion.' su'.i Va'n~e ·• · Le·s membres du bureau 

ainsi compose ne soot pas rE:el'igibles tant que' ·t(:;i:is l~s 'iiutres representants 

. n'.allI'.ont. ,!las assu,me ~~s memes fo~~:-~ons,._,~ '~o.~ns que la ~:~~-i~n en decide 
<iutrement. -

' .. :: 'J S; . 

.. ... Article. 17 .. _ . 

. , 
t" • ·: ' 

Le President conduit les travaux, prononce 1 1ouverture et la cl6ture 

de chaque seance pleniere de lfl Cqnference. Il a~s-ure l ;-observation du re glement 
,. r ~ . . . • - , 

de la Conference, donne la· parole·, ·met' le's'·q·uestions ·au± voix-'le cas echeant, 

et pro.Clams'· les d:ecisons-;-Il Lstatue sur··],eE; -mo:tio_ns. d~-O,;'<&;e. e.t veille. <iu 

maintien de l'ordre. 

.. - . , .. / .. 
• 

/ 

" 

.•. 
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Article· 18 - Vacances et absences 

En cas de vacance du poste de President, ou d'absence du President, 
. . 

un des vice-Presidents le remplace. Si le President et les vice-Presidents sont 

absents, la Conference elit un President par interim. 

Article 19 Seances ·publiques et privees 

Toutes lea seances de la Conference se tiennent a huis cros, sauf· 

pour. les seances inaugural es et de cloture, a mo ins que la Conference ne 

decide a l·a majori te· simple que ses de bats· seront publics. 

article 20 - Liste des orateurs 

Au cours d'un debat, le president peut donner lecture de la liste 

des orateurs inscri ts, et avec 1 1 assentiment ~e· la Conference,". decla~er cette 

liste close. Il donne la parole aux orateurs en suivant l'ordre dans lequel 

· il's ont manifeste leur desir de parler. Toutefois, il peut.· accorder le dro_i t 

' " 

de reponse si une intervention prononcee apres la cloture d' une liste rend cette 

· decision souhal. table. Le Preside'nt peut r'appeler a l 1 ordre tout represent ant 

dont l 1intervention n'a .Pa's trait a la question en diccussion • . . . 
, ' 

Article 21 - L:lmi tation· du temps de parole 

" La Conferehce peut limiter le· temps-de parole de chaque o~·ateur 

quelle que soit la questionien discussion. Quand.'un deba·t ··est limite, et qu'un 
' representant depasse· 1e temps qui lui est acco'r'de, le President le rappelle 

immediatement a l'ordre. 

Suspension', aj'ou~nement · e'. clotii;e de se~;;.~~ '. ' 
l . ' 

Article 22 - Suspension. ' :. 

, - I 

Au cours de la discussion de toute question, un Etat membre peut 

proposer la suspension ou l'ajournement de la seance. Le~ motions de ce genre 

ne sont pas discutees.et sont immediatement mises aux voix. 

. . I ... 
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Article 2-3 - Ajournement , .. 
. . 

Au cours d 1 une seance, un Etat membre peut demander l 'ajo.u:r:nement . 
·' 

du debat sur la question en discussion, Toute. motion de ce genre 
' . ·; ' .. regoit le 

/ .. 
priorite. Outre son auteur, un orateur pour et un orateur contre peuvent 

prendre la parol~. 

Jirticle 24 - Cl6ture .3., 

Un Etat membre peut a tout moment proposer la. ,9_16tur<;>: du debat, 

qu 1il.,y ait ou non des orate'urs inscrits. Deux representants peuvent prendre 

la parole en.faveur de la motion, et deux autres contre. La ... motion est consi-:-.• 

deree comme adop~ee si la majori te simple lu;i. est favorable. 

Motion d'ordre, resolutions 

Article 25 . ,••, 
, 

a) Au cours des debats,. chacun:des membres peut presenter une motion . . 
.d 1 ordre sur laquelle le President statue immediatement. Un, orateur 

'.-~. _. •~I , 

peut faire appel de la decision du President. L'appel est imme-

diatement mis aux voix 1 la.decision etan: prise a.la.m~jorite simple. 

:· b) Un represent~int ne peui;.,interveni!' sur. le fond.:·d~ la. question en 

' '. ·- discussion en presentant une motion d 1 ordre. . . . - .. ,_, . .. . ...... . ..~ . ·- . •1. • .~ ;.,_' 

Article 26 
.q . - • ' .. .,f·~ \ 

-:-·:..:-J 

a) Eh regle gene:Z.ale 1 les projets de re~o:\,ution.;,, de motion ou d 1 amende-
• ' . ~ ,f •• - • .,, ' .• ; ·-. 

ment doivent etre presentes par"'ecri t··:m Se'cr6taire-Gen'Gralqui.· ies 
. . 

communique aux delegations. Cependant, la Conference ·:iieut autoriser 

la discussion d 1 une proposition dont le texte n'a pas ~t.e distribue 

au prealable, 

b) Les proj~ts de resolution; de motion ou ·d'amendement.sont examines 

selon 1 1 o,rci.re .dans lequel ils on1; ete soumis • 
,: :': . 

. . / .. 
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.. 
c) Une motion ou. un projet .;i.e resoltitio'n·peut'etre ret:bre· par'son-. 

. auteur avant d'avoir. fait l'objet d'un vote. Tout Etat membre peut 

prE:senter a .gouveau'. une' motion ou proj'e't: de resolution ainsi retire . 
. -

•• .J 

Ordre des motions- de eZ:~c"e'dure · .. 

- ·;;· 
.. :..\.· j__ .:. 

. . S~~B .reserve. des disp~si ti'ona· de 1 1 artic.le 26 1• 'les motions ·suivantes 

. - ' . ' . . ~ . . ,... -, . - , ~ 

ont pri·ori te dans 1 1-ordre ·indique ci::.;apres·'-sur toutes-ies aU:tres propositions 
~- r .. , . 

'. j• • ~J. ou motions- ·preseritees .a la Conferenci'e 
...... :: .. ': - - ' . ·-·_;:! • ' • :;-. l ., ....... 

, .. , 

a) "susp-ensio; d'e la sean"ce ,· . 

b) 
- 'c·) 

levee de la_ seance,, 

ajournement des debats 

.-
sur -le point en discussion' 

.. d) ·cl;oture des debats sur le point en discussion. 
1 .• 

•• :.r 
XI ·.v.o T.E S" .: ;: l 

. ~· '·-

''. 

·-

' . 
·:·Article 28"" I_: ,,_!-_; .L-~J~ ':. ,. 

Article· 29 

i ' ,·•·_. '°\ -~ 1:-, :..~.: • - ! 

a) chaque Etats membre dispose d'une voix; 

b) Le Presiden"!; ou un·vice-President agissant,en.oqualite de_Pi;esident 
"" ·-· -- -· _ .. _ - - . - -- - . ·-· -----· - --- ·- ~-- .. -

ne prend pas part aux votes, mais il peut ch1;rger un .autre membre 

de sa·:delegationide vqter a sa place; 
. ., 

"_,, . _., ' _. ,. ::-· . 

Majori te requise· __ ,1_ 

Toutoo les r&solutions'·et decisions sent adoptees a la majori te 

simple' des ·Etats- niembres· presewts' et ·votant (le moi-ti:e .plus une voix). 

Article 30 - Vote sur les resolutions 

1\.pres la cloture des debats, le President met immediatement aux 

voix les motions ou les prmjets de resolutions, ainsi que tous les projets 

d I a~~;;d~ment. Le vote ne peut etre interrompu que sur un point d I ordre concernant 

son deroulement. 
: 

.. / .. 
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Article,.31 - Vote sur les amendements ,.. 

"Lorsq1:1'un projet, fait l'objet d'un a!Jlendement,_l'a_mendement est 

mill aux voix en premier lieu. Si un pro jet fai t l 'obje~ _de· plusieurs aniende

ments, la Conference vote d 1 abord sur,.cel,ui qµi ~-'eca_rte le _plu~,du Pr?j13t 
--~~· . . -- ~ ..... - .'7'.~~·--- -..:.~; - ~-···=-----~-... ~~ .. 

initial quant au fond, ensui te, el le vote sur eel ui qui, apres le premier., 

s 'e.n ecarte, le. plus, et ain.si de suite j_usqu' a qe g:ue les_ amend~!J!ents aient 
' ! · - ': · • - · ·.:...· 'L .l 

ete mis aux ,voix., Si_. un ou. plusieurs amendements .sont 1;1dopt6, le pro jet 
~. •· .. -· . . ;.• ' -· ' ,,. .: :~. ;_~ ,_._: -

modifie est mis aux voix. Si aucun amendement n'est. adopte, le projet est 
• . ' ,-, :,~. ;.., -. .-, l· 

mis aux voix sous sa forme primitive. Un projet est--considere co~e un amende:.C--, . -
nient s'il ajoute certaines parties a un texte ou_en retranche ou le modifie. ,_., . . 

- . ·-·· ~ ·-~- ..... ·:··-· ··--
' Article 32 - Votes particuliers sur·les diverses _parties d 1ii.n p~ojet 

1 • - •• 

. ' 

Les parties d'un proje~ de resolution ou d'une motion font 1 1objet 

d'un vote particulier si la demande en est .faite. Dans ce cas, l_e _texte resultant 

d 1.une serie de votes est ensui te mis au· voi'.!C dans son ensemble. -Si toutes lea . ' 

parties dLi dispositif d'un projet de_ ::esolution ou d'un~ motion_ s_oi:'L.'.\'~.~~ct.~e_s, 

le,projet est cons~dere comme etant ·rejete en bloc. 

" .. . ·-. 

Article 33 - !llode ·de scrutin et explication de vote . ·.: 

',• 

a) Le vote a lieu a matn levee;' mais tout repre_sentant · peut demander 

un vote par appel nominal, lequel s 1effeotue suivant l ''ordre alpha-

b.OUq'ue des noms d\3S Etats 

l'Etat tire au sort par le 

.;;. ; ~ ,_ • I; 

meimbres, en,pommengcl\lt par,ce~ui 
'· --- .- • •• - . t... ••• - - ··- -

Pr~li!ident. 

·~- '.. ll -~ . 

de 
. " 

· '. .-. b) - Tout representaz;.t, p'eut demand~~~l-a Pflrole, -pour ex»liqu,er. son vote 

avant ou apres le sqrutin • 
... ' . 

. ·;·.· " ... 
• ~I., • ; .l , __ _.,;,,, 

.... =•:. ·- '. 
,. . ...... . 

,,"1 •;' - t,_.r. ,. - .· . -

> ' 
·, ·-· ... 
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·'·. 

Article 34 Scrutin secret-· - -·--

"' • 1 'Le :-·· ~r-·,·.,'. .. ~ 

~... • . ' •_f. ; • : - • ·..:·· t 

scrutin es_t· secret, si .la Conference dans· des 
1l' l.f - .. _,._.::~. ~·~··.J.: : ':-~ .. 

1 I ' 

cir'constances 

particulieres, 
' .·.• 

en decide ainsi a la majorite simple. 

. .I.-' • '-: }J 

.. Article .~5 .. 
;._,· 

. .. -.. 
... ci..:: .: ·; ..... '. ... - : . 

. ·.:· En ·cas de 'partage egal .des voix, .sur un projet, celui-ci est considere 
! !i ; : ; , , I 

·i_._. '• -

comme rejete. - ...... -.. .,·--::- ..... 

\:.. 
' ! ._;. : •..! ~· 

' XII c·o MM I s·s-I o N s 
_, -.. .. ,_ 

article 36 ...... , .... 

. La Conference peut ·ins ti tuer des Commissions J?Our .la duree d 1une 
'' 

reunion; des,Commissions. permanentes et/ov,_ ad.Jloc, OU des groupes de travail 

· ·lorsqu 1 elle·le· juge n6cessaire •. , 

Article 37 
' .. ... -~.:,;,._ .. ': 

·;' . . . 
Les debats des· Corrimissi'ons'"et' 'Groiipes de travaii de la Conference 

';: sont r6gis par le present ~eglement inj;erieur'; toutefofa·, ·u:ne: Commission ou 

un Groupe de travail peut modifier le nombre des membre'oi a:e· s'on bureau, en 

·fonction du nombre de' ses pro pres membres et <'l-u _caractere particu}ier des 

travaux a effectuer. 

XIII A ill E N D E M E N T S 

article 38 

t . .": 
-"" 

Le present reglement peut etre modifie a la majorite simple des 

membres de la Conference. 

Fait a Port-Louis le 15· Avril 1986 
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CMAC/Res.11 (I) 

RESOLUTION_· RELb.TIVE aU PLI,N DE 

.J2~~VELOPPEMENT CULTUREL, DIT "PL.°"N DE FORT-LOUIS" 

La· .conference .des ll!inistres Africains <le la Culture r.eunie en sa 
- • -,, :· 4 .: ••• •• ·,,;. ._ .:, ; ' ,·.. • ' '•.' • ·-

.premiere session ordinaire ·a. ·pci'rt,.:Louis, (Ile-Ma'urice)du ·14 au 15 Avril 1986, 
' :~t ~-.f ',, ?,· ~ : . . •.i -~ .; ~- ''! ,' ~.f,r~ · :1 .... : f·':,~ 

Considerant le soin particuli.er apporte par le. Secretariat General 

a la preparation du document C~faC/005 (I) qui' est exhaustif, detaii1e.·-e.t cfair; 

,. ' .; .. -

- ·, 

.. ..,~ ' ·-.J~ • "-'..... : • : • • .":r..... _, • J - • ',, ;]' • ' 

Apres un exam~n approfondi du nocument ·; 

A,yant pris no'ie des diverses observations formulees au cours des debats; 

. . :. __ . ...,_'·_,. --
1. DECIDE ue !'adopter .comme document de base en vue de l'elaboration d'w 

document final qui porters le nom de Plan de Port-Louis; . . _., .. 

2.. INVITE le ·Seciretaire General. de ·1 10UA a identifie.r les· institutions 

•nationales, ~Ous-region·ales,. regi.onales OU panafricaines Sµsceptibles 

de coll a borer- fl.· la' mise en oeuvre du Plan de Port-Lo.uis; 

J. DEF!liNDE aux Etats membres de faire conna1tre au Se.cretai:re'.:Gi§neral de 

" .. 1:10UA,, lea ·,domaines .d 1 activi tes. et projet_s .. c_orrespondant au Plan de 
' - . . ·" l. • ·- .. :... ' ' ·•. .. ::.. :- . 

-- ,. 

·l'i:irt-Louis, a,e maniere a facili ter la circulation de 1 1 information en 

• 
, 

,f.l i : L:, ~.- ·• 

-- ', . ' 

,'1 ' . 

I ' ! . - - .. 
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J • ' ' - .~.:. • ••• ; ' 
--- . -.-- -

RESOLUTION RELhTIVE A LA 

.FORMATION DES. PERSONNELS DU DEVELOPfE!'.ENT CULTUREL 

La Conference des Ministres l•fricains de la Culture reunie en sa 
·•' . 

premiere session ordinaire 
·-. - ' ~ - . 

Rappelant les. rec?mmandations n° 34 et 35 sur les Centres pilote~ 

de formation des personnels culturels 1 adoptees lors de· la Conference AFRICACULT 

en 1975; 

Reccnnaissant les besoins croissants des Etats membres en matiere de 

personnel specialise dans les differents secteurs charges de la creation, de la 

preser'l'Btio1:1., de la diffusion, de 1 1 administration et de l<> promotion de la 

Culture; 

Considerant par ailleurs la necessit5 de sensibiliser les responsables 

des differents secteurs economiques. et soc:iaux a la dimension cul turelle de leurs 

fonctions; 

1. RECO!l'Jl!.iNDE A L 1 OUA 

a) de mettre au rang des objectifs prioritaires de son Programme 

d 1 Action Culturelle d 1 une part, la formation, le recyclage et 

le perfectionnement des agents cul turels et d 1 autre part, la 

sensibilisation de.a ·.agents das autres sectaurs· econr.ri:iJples "' 

a l.a dimension cul turelle du developpement; 

b) d'apporter toute l'assistance materielle et technique 
OU 

necessaire au developpement des Centres/Institutions de 

formation existants, 
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2. RECO~Th'w.NDE aux l'.lrganisations Internationales a vocation cul turelle 

a) d'intensifi\)r leurs ·ac~ivit:~s· ei{~ffi~tiere de formation, perfec

tionriement-:et. recycl age 'des ':petsonriels cul.tlll'els en Afrique; 

' ' ' 

b). d'accorder, a cet~e fin, un interet prioritaire a la forma-
"·'·· ' -~-·._; r- : r ~ .. • >., · - · · ._..__, .' ~ :..·: ·:·· . .,;:·i .'; •• • L · 1 .:~r . .... £; 
tion dan~ leurs projets de programme et de budget. 

:_t· .. ;. .. - .',•. ,; ! " .. ~· ;· ·1 ....... ', 

" .. ' ti; .J 

., 

" . 

. . . ., ., ' : i 

., 

t .. :... -· ~.1 

• •.. ,_ ' ·~ l :" . • ·: '1' __ ,_, .... -·-.-. 

'~· ·- <. .. -

. '. '· , ..... 

. •"''· .... 
_:'.~~ 

" 

·'' ! . 

J. ., 

. " 
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RESOLUTION RELKTIVE ~. LA PROMOTION 

DES INDUSTRIES CULTURELLES ENDOGENES 

La Co,nf~rence des Ministres Africains de la Culture reunie en sa 
... ~ I 

premiere session a Port-Louis, (Ile-Ma_urice ), du 14 au 15 Avril 1986, 

Considerant que les mecanismes technologiques de production et de 
' 

diffusion des_ oeuvres de la creativite intellectuelle et artistique, notamment 
. " -. . ; . ,, . 

l.a radio et la _television, ,le cinema et le livre, offrent des possibilites 
.' ' '.,, . 

. sans precedent a la promotion et a la diffusion des cultµres africaines; 

1 I r. 1 •• 

Considerant les effets nefastes sur les modes de vie et de comporte-

ment des populations qu 'entrai·ne une importation massive de produi ts cul turels 

strangers; 

Consciente du fait que ies industries culturelles necessitent des 

ressources humaines et ·des infrastructures on6reuses, bien au dessus des 

capaci tes de firiancement des· pays en d{veloppement; 

1. RECOivrl1JANDE aux E:tats membres: 

a) d'etablir une politique de coproduction et de co-edition 

pour accroitre las capacites de production de biens culturels;,. 

b) de renforcer les ech&nges de:.pro-grammes de radio et de 

television et d 1ouvrages entre pays africains; 

c) de promouvoir la distribution des films afri~ains et leur 

diffusion sur les ecrans. 
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d) d'encourager 1 1etablissement de legislation en matiere de 

droit d'auteur et droits voisins 

2. RECOI>li.11;,.lfDE .a 1 'OU!i. : 

a)·d 1 etablir une.liste des produits culturels prioritaires devant 
-· ~ >: .· ..... , , r • • ;.. ' -. ~ 

-beneficier d'' un regime· special de.-liberation des echanges entre 

' pays afr:i:cains ·au 'dans'- le cadre-de'ir Accords en vigueur dans 

les organismes sous-regionaux de Cooperation economique; ,. 

";~ 
b) de realiser en cooperation avec .l'ICA;--I1·ALECSO, 1 1UNESCO, la 

. ' ·-
FEPACI et toutes-les autres institutio~s reg:ionales et sous-

• I' ' ,. " J • • -

regionales,un inventa.ir~--des Centres de prcid\.iotion 'de biens 
, ... , ,. . - ':. 

Cul turels a l 1echelle industrielle, e'xi.stant dans' les pays OU 

dans les sous-regions; 

-• c) de rechercher·les moyo;i!\s_pi:rmettan~ le renforcement et l'extensic. 

(sous-regionalisation OU regionalisation) des C~ntres, identifies, 
•:. 

d) de sollicit~r a cet effet le concours des organisations de 
'· 

financement des projets de developpement, notamment le PNUD 
_, 

et la _CE!!f dans le-:c~dre de la Convention de LOME III. 
> - • l ' J ~ 

3. RECOMW.ANDE a l'UNESCO d'intensifier son programme d'aide aux pays 

africains pour le developpement de leurs industries culturelles • 

• j -'4· -, ,. 
~ ' I ,.·•~' 
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RESOLUTION RELATIVE AU DEVELOPPE!1ENT DE L'ARTISANAT 

La Conference des ··.Hinistres Afric.ains de la Culture reunie en sa 
session ordinaire a Port-Louis; (Ile-Maurice) ·du 14 au· 15 Avril 1986, . - ' -·' . .. - ... - ' ~ ·, . ' .. 

Considerant qua l'artisanat temoigne de.la richesse du·patrimoine 
.culturel et de l'ingeniosite populaire ·tout en constituant·un secteur d'activite 
apte a generer des plus-values econ0niiques .at _culturelles; ,, '. 

• ' ' c • - • • 

Consitlerant que la promotion et le developpernent de l'artisanat requierent 
une connaissance systematique des productfons artisanales natio~ales d'une part, 
la mise en place-de structures nationales d'organisation de. la production artisanale 
d'autre part; 

Rappelant la Resolution 3.314, adoptee a la, dix .huitieme session· de. la 
Conference generale· de 11 UNESCO°,· relative a la .creation «le .. Centres Inter-Eta ts 
de Promotion de:l'Artisanat.d'Art et du Tourisme Culture! (CIEPAT); .. 

Estimant que, par son caractere pilotc et sous-regional le premier 
Centre Inter-Etats mis en place, a ·Abomey (!lepublLi:ue Populaire du BENIN)' p.:.r 
1 •Ins ti tut· Cul turel · "fricain (!Ch) est appele a avoir des· effets mul t1pl1oate urs 
en Afrique j ·- ' · 

RECOHMANDE aux Etats membres de proceder a l'inventaire systematique des 
foyers de creation artisanale et de modeles ar-tisanaux les plus significatifs en 
vue de mettre en place ou de renforcer des structures national<;!_s ou sous-r?gionales 
de .promotion des artisanats traditionnels. · 

RECO!'iMANDE a l' OUA : 

.-a) de ~ens·ibiliser °!es organisms!! s~;,s-reg-ionam:i de cooperation 
economique (CEAO, CDEAO, CEAC, SADDC) a la necessite d' apport~r . 
une assistance matei:ielle ·et financiere a ia realisation des· 
projets nationaux OU SOUS-regionauX de .promotion de l'artisanat; 

'· ,. 

b) .de demai:ider aux· o'rganisations ':i.;n.t~r-gouvernementales de finance
ment, ·notamment le Programme des Nations Unies pour le Developpement 
(PNUD) et la Banque Africaine de Developpement (BAD) d'accueillir 
fav:orablement les requetes que les Eta ts membres_ ·d' Afrique ou leurs 
institutions specialisees pourront leur adresser en mat;iere ,, 
d'artisanat. 

. ... 

'· ~1 

-.·.:.' 
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RESOLUTION RELATIVE AU DEVELCPPEMENT CULTUREL 

La Conference des llinistres Africains de la Culture reunie en sa 
premiere session ordinaire·-a: Port-Louis (Ile-Maurice) du 14 au 15 Avril 1986, 

. . ' l~ •' . . , 1 . 
Consider ant 

le Plan de Port-Louis 
que les·projets de-dev~loppement.c~+turel 
presentent un caractere d'urgence; 

contenus dans 

' ' I ~ . , 

• . : -. Corisiderant la necessite de m';lttre l' accent sur. la c;!iinensionc•culturelle 
·· ··du.devefoppeinent et constatal!t qu'il ya, cet egard. des lacunes au .niveau.c\es 

institutions econciniiques·africaines et des plaris nati9na~·de developpement; 

... 

1. 
0 

LANCE. un 'appel a tous les organismes de-. co-~perat:i;n -.economique 
en Af·d.que· pour qu'ils ._ii';.ennent. en c'~mp,te -1~._d:l,mension culturelle 
du developpement et travaillent en etroite cooperation avec l'OUA 
dans cette perspective; 

' ' .. ;-
2. DEMANDE au Secretaire Gerieral ·~i'e i:iegocier. av~c toi.t~ les organismes 

susceptibles d 1 apporter leurs contributions,;f la realisation du .. ...... . . 
Plan de Port-Louis'; 

~ • • i · ,r ;_ • 

3.· LANCE un .appel a tous l~s Etai:s inembres de: l'OUA d'une·part .·et 
. a· tout<il!° ,'l.es 'boi:nie~. volontes~ d' aut;t~e_ part, pour. qu:' ils app_ortent 
leurs· contributions au Fonds Culture! Interafi:icains; __ . 

4. ADOPTE' les propositions ·fa:i'tes par la reunion d'es experts tenue 
·'·:·-_a·Addis-Abeba du 7 au_·g Aout_ 19.B~ .. pour _ie,dem_arrage du F.onds 
· • ' Culture! Interafricain ii savoir .: - ' 

., 

a) Creation sous l'egide du Fonds Culture! Int.erafric~in (OUA) d'une 
"Collection de livres de Poche" qui permettra de faiY1f.conhaiti:o?--les :oeuvres 
des auteurs africains et de publier des liyres·a des prix modi~ues. Les auteurs 
africains -_dont les oeuvres seraient publiees ,~ims cette -C:oil.;ction, cederaient unn 
partie de leurs·droits d'au~eur (lu) au Fonds Culture!, 

b) Creation, sous l'egide du Fonds; de Club de· lecture, d'edition 
et· de diffusion de livres africains publies dans la collection precitee. Il est 
suggere que chauqe Etat Membre ouvre·.!. dans ses libra:i.ries, dans les Centres 
Culturels, dans· les· 'Aerop'c'irts etc. un rayon destine' ii recevoir ces livres. 

' ! . . . . . . 

Ce· Club s'occuperait 
protugaisc et espagnole. 

' ' 
egal~meht dcs.li~t~ratures .a,fricaines de langues 

La creation de ce Club repond effo?c'tivement a l' engagement pris par 
les Gouvernements africains a !'article 22 de la Charte Culturelle de l'Afrique. 

c) Edition sous l'egide du Fonds, sous forme de manuels scolaires, 
d'oeuvres d'auteurs africains, qui ne seraieut plus sous contrat.dans aucune 
maison d'edition et dont le "copyright" sc.rait la propriete de leurs seuls 
auteurs. Ces ouvrages seraient susceptibles de favoriser "!'adaptation des 
progral!lIIles d'enseignement aux besoins du developpement et aux realites socio
culturelles nationales et africaines". 
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Cea ouvrages (manuels scolaires, romanuels scolaires, romans, bandes 
dessinees) seraient diffuses dans tous leo Etats Membres. Une'partie des benefices 
ainsi .realises .. (3,0%)· reviendrait au Fonds, etant c.ntendu que les auteurs perce-
vraient le\\r droit d' ateur, · 

d) organisation dans. lea Etats, Membres de manifeotations culturelles 
pour c~lebrer la Journee···cie 1' Afr!gue, ··a.n.~iversaire ·de-·la creation de 1 '0UA. Les 
participan,ts ont demande que ·le 25 Mai '.soit _..d~clar~. jo~ri_iee _,feriee et ch6mee 
dans tousles Etats.Membres, et qu'une partie des recettes des manifestations culturel
les organisees a cette occasion revienne au Fonds Culture!, .. · ' . •) ..... ' . •. . . . . . ·. ,/- --

: ' e). ·creation,. au sein: de·: 'i' OUA d 'tine · cinematheque afri~~ine conetituee, 
a·pa;rtir d'un certain nombre de films africains, primes depuis une·v:Lngtaine 
d'arinees. L'exploitatiot(des droits reviendrait au Fonds;· .I.,, ... · 

~1 ·"' ."..:.' ;r~ . }!;" 

. '· ; f) montage en vue de la prochaine Journee de l'Afrique (25 M~i:19S6) 
.d,'.U~e· sequence" filmee·'. COnSSCree. a 1' art' Afric'ain. ·!, · . lC . ·:,:· , ... ,, . . '-:: ~ ' . ' .' -. -

~ .... ., t!. ' - - ' .' ' ' 

Cette sequence se terminerait par un appel du Secretaire General.de 
l 'OUA en fave!Jr du Fonds. Elle serait diffus.r.e dans tous lea Etats Membre·s, · .. -

g) creation d t Unions d'ecrivainS et- d I Unions'. d t artistes a'fricains ' 
dont les a~tivites pourraient .s'.insc~ire dans le cadre du Fonds. 

; : - ... 

... ·, : ·. ~ , 

I 
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··/,,,".;~.;- . ..,,·;r::_;.,1:;;~;!',.,,; .• ~,.~-,.I .~.-: . .'.~._,.._- __ : .. --·'' , . 
: ,_- .. "·:· '.t . .:: RESOLUTION·:RELATIVE 'A 'L·' ADOPTION DU KISWAHIL:J'.'C.'.·'' ••· "_.T'-· '..l' 

__ , __ , ........ , , __ ,,., ·~·.:, 11.. -.•• ·_ .. ., .... "J·;.: _ ... ,"1.,..-;..r;-, -- .. 11·· 
! ... c.'"::, .J.~ ,,., ... ·,coMME LANGUE'DE·TRAVAIL"-DE'L'OUK -~-- .. •'-';·.-:: . , . . ,,J. ··' - ' 

"·~ ~1~: .::·fo ~;) :·' •:~;,; ·.,, :,.'. ~; ;~'.';; .• ; . ::~:.~'; . i ~.~ ·: .. :~:1~,, :; :: '. ~ .. ~ ::~: ':: :·~~ ~ ', "~:~;: <.~~- ~.'. :' ~ .: '. ~:; 
La Conference des Ministres Africains de la Ciilture; retinie .. eri .. sa ' ·:· 

. pr~iliiere sesf1!9.n~ oJ;cJ,,i~~~".t~·!'!>.~-~7Loµ!s~ (Ile-~~~i~E'.) _.du: 1~_,ljlu }?,, Ay;il. 1986, 
•:,ft~-,,:,,:>t.t•'I .... -;H :.:• :(_;"_•; c-'.~.'~·J(; :\l.f'.i;;:'):;·.•.~ ::_:t_;.t·· ·F·:."I1:·zr "l'f.i ••,'·1 .· ·- - ·..,.,; -. 

, _ : ·: ·. Constatant· ·1e::developp!;!me11t, ... ~u ... KIS!\fN!~L'l,,~p~~;J~3i:~~.~-d.e Jo~n~i;~tion 
en Afrique. et dans .. certaines parties du. monde; 1 · · ' _, ' 

.,i!!.'~·~'~·~. },f.:."! \••; .. ,'·· \'.__,_,·_ . .:_! .... · .. ,·'.' .. "~· . , -·-. _ _ ';- ~-:·;'Ir.;-,., ,_:. _,~·l:;(.:! ·, _, - .,f; ,, !!'• , ,,,"-~!'•"· { ' 

. . Notant avec satisflli:tiori- son· utilisation. comme · 1angue. "de· travail, entre 
: aiitres lors .c!e la Conference 'sur ·1~- d~~ennie" d~ la ·fe~i· ieO:tie 'A· N°iiirb~i0 (KENYA) 

enc·~i~-~J.~.'.'..:''r1: ;;=;,'.~';;:,:··:: ;'.;'::·: ". ::'..',,:;"',:. ·\-~?-;;"!.' ~~-; ... ,<~::-: ,.;: ;_- ~~ . 
· ·: ::. ·. · Rappelant les dispositions· de l' article XXIX· de la .Char.te de "1' OUA" 

relative -'ai!tt~!~I:ig1,1:e_~: ~~: travail' ;de_,). \o_rg~mi.s31ti91l_;, 1 .• , ,._,,. . _-,:"" " , 
•• ·:1 ~~-~···~·:_:>: ;.;;·)>-~· .. -J ~~,.-:;·-:::'[_:-:.--.·-.:·:->~-··.,::._)·: ... ;.fl"":_ .- \·· ··~-.. ~~.-

.,PROPOSE a la Conference des Chefs d'Etat et' de GOuve:tnement d';;dopt~r 
le KISWAHILI' comme une des langiies de travail de l'Organivation. 

•, 

.- : 

·-
··: 

. ' . 

.l 

L 
' I, 

\ 
I' 

·'· 

' •.· ,· .. '., 
. I, 

' ''\ 
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CMAC/Res.17 (I) 

RESOLUTION RELATIVE A LA COOPERATION .:. -

ENTRE L1 OUA ET L'•INSTITUT CULTUREL.AFRICAIN, (IC.~.): 

Le Conference des Ydnistres lifr:J.cains de la Culture reu;,;ie en sa 
session ordinaire a Port-Louis, (Ile.,-!1aurice). du 14 au. 15 Avril 1986, 

• •• ' • • ., • •• > • • J ' : . 

Co~siderant'.la. Charte Cult~relle de l'Afriq~e;" 

Consideri:mt les. nombreuses realisations de 1 1 ICA dans le. domaine du 
developpement culturel de l'Afrique, notamment par : 

-. ia promotion des indus.tries culturelles et de l' ari:isanat, 
, : r -'· 

la formation. du personnel de l'actton culturelle, 

- la cooperation culturelle ·p~~africai~e et internationale, 

Considerant qu'a ce titre,. l'ICA effectue deja de fa~an satisfaisante 
sur le tlirrain; untravail qui rejoint·les preoccupations de la· presente 
Conference sur·1a dimension culturelie du developpement; 

\ 

- REAFFIRME la pertinen.ce. de la carte -Culturelle de 1' Afrique qui garde 

. :pl~s· qu.e jamai~ toute son··actualite; 
,.,, 

.· ' 
- REND HOMl!AGE 'ii 1 1 ICA pour son ·role precurseur ·daas l' elaboration · 

de la Charte Culturelle de l'Afrique et de l'institutionnalisation 
de la Conference des Ministres Africains de.la Culture; · 

- FELICITE l 1 ICA de ses efforts pour entretenir d'une ·certaine maniree 
la cooperation culturelle entre les Eta ts Africains; · · · · 

- NOTE AVEC SATISFACTION la 'complementarit.e de. l '.action de l 'ICA et du i>'=" '-?' 

Programme culture! de l'OUa; 

- RECOl1MANDE a i'OUA .· d''associer l'ICA a l'execution du Programme culture! 
arrete par la Conference.des Ministres !lfricains de la Culture. 
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RESOLUTION RELATIVE 

AU FESTIVAL PANAFR!CAIN DES, ARTS ET CULTURES 
_\ . . 

La Conf~ten~~ des~Ministr~s- Af.ricains-de 
session ordinaire a Port-Louis (Ile-Maurice) du 14 

.-·,t_ i. - . : ' '.. . ' ' ,. ' ' .. ; ' .. • . . _. - -

,._, . 
la Culture reunie 
au. lS_AvFil 1986, 

en sa premiere 

·• ·' · Consi'd~rant ie:r61e·;:1ii·1 bni:joue' da~s-·ia deveioi>:P~hient des politiques 
et des industries de la culture des arts et des artisanats, le Premier Festival 
Mondial des Arts Negres 6rgan:ise 'a Dakar en"196'6; 'le Festl'vaf Panafricain 
organise a Alger en 1;9p9 et le Festival, des Arts 'et· de la Culture organis'e a 
Lago~"en 'i977; · · ·· · '; " . · . . · - .· · , _· <._ '"'-' - - " . 

. ·r: J . , · .· , \! r ,. . • . 

Considerarit 1 i appui appo,r.te au projet ,du Festival Panafricain des Arts 
et Cultures par son Exceilence Monsieur Abdou Diouf, President'en exercice 
de l 1 0UA et Preeident.d~ la Republique du Senegal et parses pairs,-

- > ,,u;. .· '_' .j ,, ·;' . "'{' ;; ',_ -;·.· _,.l 

~- t: .-

1. APPORTE son ,soutien au projet du r;Festival Panafricain 'des· Arts 
·'et Cultures:'·-" ; "' "" " .. · ·'- " · ·' - 1 

· " 

.i.DEMANDE a 'totis ies Etats 
·· culturelles afritaines,de 

reussite. . 
f"' ••• 

memgres de '1 • OUA"et _aux ~institutions 
coti.tribtier a: sa preparation et . a sa 

. . 1..! . .. ' .. ; , . ! : : .· 

'3, RECOMMANDE. :ta 'cre~tion sous riegide de l'OUA d'u~...'c~nlite du. Festival 
Panafricain des Arts et des Cultures ·compose des Ministres Africains 
de ·1a. Culture constituent le Conseil d'Administration et charge de la 

.. conception des festivals. - . 
·; . ' . 

'. . : . ' 

., 

. ' ' ' . ;. 

. " . -:-·· . - .' ... ~""-
/r - - • ' ,. 
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cv~.c/Res. 19 (I) 

RESOLUTION RELATIVE A 

LA DECENNIE MONDIALE. DU DEVELOPPEMENT ·CULTUREL 
I• ,• ,~·· • 

. · ·· · ·La· Conference 'des l'iiniin:res 'Africains de la· Culture reunie en sa 
p~emiere session ordinaire ii Port-Louis, . (Ile;-Mauric:e) du 14 au .15 Avril 1986, 

, , Rappelant . la Declaration sur les aspects. c:ulturel.s du Plan d' Action 

".,4e .Lag~s a.dop,tee par 1,a Conference des Chefs d 'Etat et de Gouv~rne.:ient de l' OUA 

lors de leur 2leme session ordinaire (Addis-Abeba, 18-20 juillet 1985); 

Rappelant notarament que pa~ cette Declaration les Chefs d'Etat et 

de Gouvernement de l'OUA : 

a) se declarent desireux de faciliter la prise en compte des facteurs 

humains, des realites culturelles et des syetemes de valeur par 

les strategies de developp'ement; 

b) reconnaissent la necessite de donner un appui politique au succes 

de la prochaine Decennie mondiale du developpment culture!; 

Rappelant la Resolution 11.10 adoptee par la Conference generale de 

!'UNESCO au cours de sa 23eme session, par laquelle elle approuve !es grandee 

lignes et les orientations majeures du projets de programme d 1action de la 

necennie; 

Se felicitant de l'heureuse convergence des grands objectifs de la 

Decennie avec ceux du Manifeste Culture! Panafricain d'Alger et de la Charte 

Culturelle de l'Afrique; 

1. RECOMMANDE aux Etats membres 

a) de veiller ii inserer dans leurs plans de developpement les 

.. ~·· ~~rX~~~~~s sociaux et culture ls; 

b} de mettre en place des comites nationaux charges de coord~nner 

la participation aux differentes activites et manifestations 

qui seront prevues dans le cadre du programme d'action de la 

oecennie; 



...... 

38 

.•. 

GMAC/Res, 19 (I) 
page 2 

d) d~ snnsibiliser l~urs populations ~ux objectifs de la Decenni£, 

notamm~nt en. assurant·la plus larg~ diffusion po~siblP. du 

progranm:e <l'actiou. 
,. 

2; P.ECQ!.iMllNDj:_ a "f'OUA_-' d~--pr<!utlrr. fos i;i,,sures lbii~p!!rl!lnttant de 

,r_ j par~icip~r activem"nt a la misc ,_,i;; oeuvrP. du progrannne· d' ac"tion ... _., . 

.. 
''· !l); t ... : 

.'. t \ 

· .. ' ' '_I• . ., 

• .... . ·'t '.' '' . ' 

:: . ! •• 
. ~ . f, : i 

,·-

••' r • • ' .[ 
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RESOLUTION RELATIVE A 

LA PRESERVATION DU PATRIMOIN'E CULTUREL 
: .: J • ·.!...f 

La Conference des Ministres Africains de la Culture reuniP. en sa 

premiere session ordinaire a Port-Louis, (Ifo-Hanrice) du 14 au 15 Avril 

19B6, . [' . 

Consciente da l' importai'lce de.· la Convention concernant la 

protection du patrimoinc mondial culturel et·.-naturel adoptee par 

l'UNESCO en 1972, . - :. 

' ' 
•·' 

Considerant que la.preservation du Pat:rimoine Cultnrel africain 
; ·1. 

est une priorite dans le cadre de la recherdhe de 1 1 identite culturel1e 

•': 

:! ··-· ,i. 1 • .::.\:r~:· .. , _'.'·.'..'"" . .' _. •.!.. • .., •• _.. ·._. 

- Considerant les appels lances par le Directeur General de l'UNESCO 

:;~. 'fe ·20 Septembre 1980 ~t Ii 16 ''Feviier ;'i'9G5 eh fav~'u?'.'~espect:iveme.nt de 

l 'Ilo de Goree (Senegal)° dc,.s ·vilies de Chiii'g\iet'ti, oUa'danG, Oualata 

et Tkhiil ·(Maurit-~nie)', ';' c ·, '· '. 

1. lli?1] qn'un certain nombre de monuments africains :figurent sur 

la liste du Patrimoine Culturel Mondial; 

2. SE FELICITE des appels lances par le Directeur General de l'UNESCO, 

3. DEMiiNDE a l'OUA d'aider, en lour apportant !'assistance necessaire 

les Etats qui le souhaitcraient a :J.dc'ntifier et/ou a restaurer les 

monuments les plus significatifs de l~mr patrimoine, 

4. RECOMY.ANDE a l' QUA et i'. I.' UNESCO de lancer des campagnes ad.?quates, 

notamment par des appels a la Communaute internationale pour 

mobiliser les ressources necessa:Lres a la preservation des 

rich.,sses du P;;trimo::.nc culturel africain, 

5. RECOMM!iNDE a L' OUA 

- d'intensificr son action en faveur de la preservation et de la 

sauvegarde du patrj_moine culturel africain, 
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- d'oeuvrer activemcnt P".ur assurer le retpur des biens culturelis 
' -'~~ de,s .a.r~!Ji:ve,s aJ:_rica,i'\1'!1 dans leµ;-. pays d' origine;,_: 

.. i .. : 

- d'intensifier notaI!lI!lcnt son 'action en : 

a) etablissant un inventaire de tous lee objetsJ ... duipattimoine 
... ~ .. -

.. ·: •. ' . , .. ~ j' 
culture!, 

, .. 
'•· ' "t ·- . ' . '. ~ -

:b) preservant ~t· sauvegardant taus les objets"d"impor'~ance 
historique du patri.I!loine culturei africain, • 

• _- ••· .:)~.,·- ' - .• 'i .• \~ •• :: -~-'" ~ .r.~I · 
INVITE -les, Eta ts .membres. 8: prendre. des dispositions. a,fin de lutter 

efficacelllent.contre le transfert illicitc des biens cuiturels, et a 
~ ... :· ' . :~·: .. ' .,, ,. . ~'- . ' ' 

ratifier la Convention de 1970 de :t '1JNESCO y relative. :
1 

-,,l .: ~ ._. .. •\ 

··;· 

!, ..... :. ;_. 

'-· . ·~. 

1.1' 

~ ; 1 

..... ' - :,; '~ · ... . '. 



- 41. -

CMAC/Res.21 (I) 

RESOLUTION RELATIVE,AU PLAN,D'ACTION LINGUISTIOUE 

POUR L'AFRIQUE 

La Conference des Ministres Africains de la Culture, reunie en sa 
1 'premiere ~ess:lon o~dinaire a 'Port-Louis, (tle-Haurice) cju 14 au. 15 Avril 

1986,. ·' . ., , 

Rappelant les dispositions de la Charte Culturelle de l'Afrique 

relatives a la pro~~tion des langues africaines;· 

Convaindue du role irrempla~able qu'elles jouent dans la preser

vation, le developpement et la diffusion '·de's cultures a'fricaines; 

Convaincue eri outre· que· la promotion de' ces langues contribue a 
l' af.firmatiori .de l' identite culture.lle, a la consolidaqon de l' indepe!'dance 

nationale, et ·a la construction de l'Unite Africaine;· 
'. , -

1. AD OP TE 

, . convoquee en Juin 

le Plan d 'Action Linguistique ·prepare par la r.eunfon d' experts 

1985 a Kampala,. (Ouganda) par le. Bureau lnterafricain des 

Langues (BIL/OUA) et figurant ci-apres; · · 

2. REC0!1MANDE aux Etats memb'res de s'en :!,nspirer dans leurs po~itiq~es 

et leurs programmes de developpement des langues africaines; 

3.· RECOMMl\NDE en outre aux specialistes concernes, de creer une 

Association Linguistique Panafricaine. 
\ 

. . ' 



·-· -- -:f 

-;: 

. --

•," 

, .... 

. ~· . 

PREA!:iBULE 

.,,_ l . - .• 

f' - '. ~ ;' f •i . 
:·,._• __ J_._, I 

. '··~ 

I 

, I 

, CHAC/Res. 21 (I) 
page· 2 -

, : : N~us, Chefs _a,;,Etat ·et de ·_Gouve.rnement_ dE) ~ 'Q_rgai:iis_at~on: dE) .l·'.Unite Af 

Africainc, rCunis en •..•••. ·•• • . • . SESSION OF.DINAIRE ii ••••••••••• _ ••••• -•••. ' -

du ......... , •• a\t .................. . 

, ' .. " - ' , •. I :.. · •• ' 
. , 

- ·-~ "· 

GUIDES PAR •· 
•<- ·' 

.. •"\. ._ 

:•; ,--; };n .charte de ,-l '.orgn1dsation _da l 'JJnite Afr·ic~ir).e, · 
- . - . 

.. -. :le:. -Hanifeste ,Culture! Panafricain d' Alger_ (1969), 
t •.• :. ' •.. . -:.; , .. -·· • • J , • • • • -~ 

- la Conference inter-gouvernementale sur les politiques cultur~lles~ 

.en Afriqu.e organisee par l 'UNESCO a Accra (1975); en cooperation 
• • '· : - .• . • • , • J • ' 

. avec 1' OUA, 
..... '· ~. ,I 

- la ChartG:. Culturelle _<~e ~' ".friquc=, notamment au Titre I :. Article! 
' 

Article 6 l(a) 2(b) .et 

•I • • ~ •, 

1.(a) et (b), Article 2 (a), Titre III 

., . Tit.re V Articl':s 1.7 -; 19., .. 

'' ·-'le Plan"d'Action d('; Lagos··de 'i'OUA (1980) pour le developpement 

econ.omique de 1. Afrique. ' ·, .. 

., 

·.' 

- le Rapport Final ('2.7 avri~. 1982) de la Reu~ion d_'Experts de' !'UNESCO 

sur la Definition d'une Strateg'ie pour la Promotion des Langues 

Africaines. 
! . 

CONVAINCUS .. 
" .• .... ; ._" 

Que la langue est l'expr.,ssion dc'la cult'.,,ri.: d'un p<.uple at convaincus 

en oµtrc que, confo~ement aux dispositions de la Charte·culturelle de l'Afrique, 

l'eniancipation culturelle dos peuplcs africains et l'accel?.ration de leur. 

developpel!lent economique et social ne seront possibles que s:I: les langues 

africaines ~qnt effectivemeht utilisecs; 

, ' 

CONVA1fNCUS 

Que tout comrne dans d'autres domaines de la vie nationale, l'Afrique 

a b!'soin d' affirmer son indepenClance et son identite sur le plan linguis.tique; 

' . 

-· 
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.... '• Que _jusqu' ~ main tenant, la pluparJ:·:des. Eta ts membres n' ont pas pris les 

mesures pratiques ,necessaires pour donner·.a ·leurs ·larigues nutochi:ones;·' leur role , . . . - . 
officiel legitime conformement a la Charte culturelle de l'Afrique, au plan d'Action 

de Lagos et a d' autres resolutions pertinentes de l' Organisation de "l·!Unite-Africaine; 

. RECONNAI S Si'.NT 

. . 
. Que cheque· ·Etat souverain a le droit d I elabor .. r une politique linguistique 

·' . . /" . : . 

qui reflete les realites socio-culturelles et socio:.economiq~~~; de so~, pays,, 

soit Conforme aux' besoins et. aux a'spirations de son peuple; 

et qui 

~ ; ' 

CONVAINCUS 
I • • 

Qua !'adoption et la promotion pratique des langu"s afr~caines comme 

principales langues bfficielles de l;Etat dependent. surtout de la volonte-politique 

ct de la deteTIOication de chaque Etat souverain; 
·-~· 'r ' 

CONVAINCUS 

Que liadoptie>_n et ],a,prom~_tion .pratique des ·rail.,- · africa'ines comme 

langues officielles da l'Etat ont certainement plus d'avantages qua; l'utilf~·ation 

des langues etrangeres et qu'elles democratisent aussi les processus d'education 
J • . . :: .• ~ l !_ •· r. ~1 · . · . '.:~ ·-· ·: "..; J •' ' ·. • .... • ·' ••· • , 

formelle et la participation des populations africaines_. aux· ·:i;c~,fvites politiques, 

culturelles et economiques de leur pays; 
-

'i ... ~ .. ~.-: . .1: ;: .. ,, •. l_ ~ .. J ,IC~) . ~r .. - ' 

CONSCIENTS . . : .•· .. -,-,,-,,, :: :·»}, =;i' ;_.:·· "• - • :.! · .. ': f.''..· '····~ : J:,.. 

Qu2 l' analphabetisme est •.m frcin au'developpel!lent ·k-Oilomique, culture! 

et social des pays africains et qu'une ~lphabetisation de masse ne peut bien reussir 

sans ·l'utilisatiori des langues nationales; 
··~ ' .. . .. 

-, - :· ' : . •r• 

CONSCIENTS 

De !'interaction et 'de 1°,intcrdepe~dance cro':i.ss~ntes.'a tous les niveaux 

de l'activite humaine et de la solitlarite entre les hommes et du·fait que la commu

nication· :de 1:' Afdque ·av.-ec le· nionde exterie~~ est ir:.evitab1e ~t ci"oit se traduire 

par 1 1 elaboration et la mise ert oeuvre d 'une ·politique linguistique au niveau de 

chaque Etat souverain; 



- 44 -
CNAC/Res.21 
page 4 

(I) 

CO~VAINCUS 

'· r;;r :.· 
. ,, Que ·~a.~p;:oll\otioii. des ,langues africaines; ·Surtout 'celles qui depasscnt les 

.frontieres nationales,, est tin· facteur vital da:ns la ·realis~tion' de !'unite ·africaine; 
.. ._ .! ;· " •' .• - •. - • 

" . . :·) · ... 

. ,. RECONNAISSANT "" ... .:. '· 

Qu'en Afrique, la coexistence de plusieurs langues dans presque taus les 

pays africains est une realite et que le raultilinguisme (maitrise et uti~isation 

de plusieurs langues·par une. p~r~onne ~'.In~ ~es relations_ ·ave<o autrui) est egalement 

un fait social important. qui devrait inciter le.s.Etats membr\'S• i\ .• a_ccorder.-E. la· 
:::. ,_ ' . -~ .. .. _, 

promotibn du multilinguisme une attention. particulie:i;e \lan,s l '.elaboration" de: ·leur 
'-; !. l . -

politique linguistique; 

SOMMES CONVENUS . ' 

..: '·: 
D,'~d<;~te:r; le present. Plan d'Aci:ion Lin~istiq'!le .po,ur l'Afrique.: . 

. ·'· 

TITRE I 

OBJECTIFS ET PRINCIPES 

, ... Les _ _.obj1?ctifs. et principes ·dJ.1 ·present· plan d 'Acii'on -t:r'.ngui~'tique pour 
. ~ . ~. :. ' !'. : . 

' 

a) ··Encourager chaque ·\<:i:~J--di~iiibre.'a ·a;Ji·r ~~e- p;ii'~ique lin;~istiqu~ ", 

.. j f) : .. ·• 

• , '.. 't t ., ~ ~ j; • • • • .' .•. ·.:... ! '. _,· ~-;. 

b1en~·def1n1e';·., · ,. ' · · ·. · · · - ' ·· ··· · - · 

• r_, .u 1 ~.u:-. 

.!. -·. 

·' •:_,'?: ..... ·-)~°:'"~. -~ ... :::<;J,_f,.,·, ... 
'D) Vel-ller a ce que toute';l les la;,:gues ?tilisees .a_-1' interieur des 

Et;, ts membres so:i~nt reconnues et acceptees. comme so.ruce / 0 
- : : :: '.·:.·:" 

.. · d! e_nrichissement,·culturel mutucl;- · "-''· · :. +-.-,... " 
~ - . . . . 

I • •r • " 
c) Libercr les peuples africains de leur dependance excessive vis-a-vis 

des langues et-r;mgeres comme prin~ipales langues officielles de leur 

pays en remplacant progrnssivemetn ces langues pai: 'cles langues : ... ·:: 
---~· --- ~· .• 

africaines locale!! ji,tdic~eusem-..nt chois.ie.s;, , "!o.i:. 
,:._:"t'::··_,_J:-.-·;·, ... ~, ·'. •-'" •' -

•. c_J), ' " .. ; . 

. . 
.' i , ~ ; > L' : 

d) Veiller a_ ce que_ les_ la_ngue_s. afri,caines, gr'\c;e} .une legislation 
?.:r A. :·L: '.'"• .• ' ·~,I ' ' • • •' • ' 

appropriee et a Uil<! .promotion pratique, assument· leur role:legitime . ~ , ; ~ --.. ·-
comme moyens de communication officialle dans les affaires publiques 

de chaque Etat inembre pour remplacer les langues europeennes qui 

ant jusqu'ici·joue ce role; 
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Pour atteindre _les objectifs definis au Titre ·I, les Et'acs africains 

s' engagent solennel~ement ··a cxec~ter· le progra~e d' action suivaI!t. : 

" 

\ 

a) 'Au niveau continental. et comme expression concrete -d~'la volonte 

de l' OUA da~s. ce domaine, ado,ption" le plu_s tot po~sible des langues 

africaines locales.comme langues de.travai1'par.l'orgariisation de · 

Unite Africaine et p~r '1es' assoc.tat!ons, ~rganisat~OJ:;s OU institution~ 
, regionales affiliees .a.ol'OUA. 

,• 

b),Encourager les associations, les organisations ou les institutions . . ' - . . 
· qui ont le statue ,dlobservateur·aupres de l'Organsiation de l'Unite 

Africaine OU celles qui. le demandent a adopter .lGs langues africain~s 

locale~ comme langues de travail. 
•· 

c) Au niyeau regipnal, adaption. par les grolipements regionamt ues 
' . 
l~ngues africaines regionales viables comme langues officicll~s ou 

·comme langues' de travail. 

d) Au niveau national, nece.ssit~ imperieuse pour 'i::haqu? Etat membr~ 
d'elahorer le plus tot possible une politique linguistique qui place 

une au ·plusie~rs langues. africaines locales· largemen't' utilisees, au 

cent.re du develqppem~nt socio-economique. 

ef pour atteindre l' <;>hj~ctif defini ii 1 1 alinea '.(d) necessite pour 

chaque Etat· membre. de creer, s' il n' y en a. pas, t,in comite linguistique 

national odde la renforcer s'il-exist.~ dej.1.-et ce, pour permettre 

l '.Haboration d' une polit:lque linguistique nationale approprie~. 

. ' 
f) Necessite absolue pour_chaque Etat membre de. aom1er une importance 

·capital~. ii li~laboration d'une politique linguistique appropriee en_: 

accordant les.moyens financiers et.materiels necessaires, afir; de . . 
rf!hausser la ou ies langue{s) choisies comme langue(s) officielle(s) 

a un niveau de modernisation qui reponde aux exigences d'u~ Etat 

_ .moderne. 
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g) Compte tenu de l'attitude negative generalement observJe en Af rique - ' . . . 
·vis-n-vis <les langl\es· africaines, 

Etat meinbre, · dans le. cadre de ·son 
' . -

ii est 'indispensable.que.chaque 

programme 'r;atiaria1. de ~roniot·f~n ~ -

des langues afr~_c.aines chois_ies comme langu!"s officielles, meme 

une campagne systematfque d' ?.ducat ion ou d¥? ):'e-educ'ation de .sa 
. . . ' . . . ' ~ ' 

pop~l~tion sur l'utilit~ inherente ou .pratique _des langues.af~i~ - . ' : ·-. 
caines pour combattre une_. t~.lk atti~ude_~_ .. 

-_ ... 

' " 

·h) Etimt donne que l~ sy13tellle d'edu\:ation- fo:tmelle joue un rofe primor-

• 'dial dans-l'utili~ation prf.tiqu~. de,_~011te langue_> il ·est ;f.pdi!!pen- . 

. sable que ·chaque. Etat membre oriente taus ies secteurs. ~primaire', 
. . - . - . ' 

secondaire.et ~uperi~~r) de son systeme.d'education nationale vers . ~ . . -
la promotion pratique des langues. africaines choisies .comme langues 

. . " . ~~ ~ . ' 

officielles et que ~oient' refonnes, les' systemes d. education.·. 
" ' 

.-<:. 

i) Comrae les Universite,s, les instituts ~e :r:~cherch~ .et les autres 

instituts africains qui s. interessent n l' etude et a la promotion <lei:; . 
langues af:r;icaines ont un role unique -a joue:r:_ pour que cees.-langues . 

·entrenc·dans la. v:fe quotidienne des peuples d'Afrique, il. est neces- · 
• ·.' • I • . ' 

saire. que ces institutions .etablissent un · equilibre appr6prie- ii. 
I' ' • -

l' av1mir. ent·re l' etude scieni:i.fique des l'."n~es -africaines et'l 'uti-

lisation reelle et la promotion pratique de' ces langues.-
" . 

j) C6nform6ment a l' alinea. {i) ci-dessus, '11 e'st necessaire que · chaque 
-,. • . I • - ' - • 

Etat'membre fasse de ses universites et institutions nationales'un 
• - • .f ~ ' - • 

instrument vital de promotion pratique des'langues africainas dans 
' . , 

les domaines critiques tels que -.la compila.tion de dictio.nnaires -
- ' ' • • 'J • • - •• 

tech1fiques_ OU g~neraux; la_ preparation de manuels •SUr i!\es SUjet;S 

d·; int;,rets,' l~ formati9~. de .professeurs' d•; ·1angues, Cle tr;;luct.eui:s, 

·., d' interpretes' ~le. personn~l de l~ -radio-.television et de jo~rnalis-
-, - . - ' . 

tes, 1a product.ion de manuels !'t d1autre.i' types de ·litteratur~ .q~i 
." ' ~ . . -

interessent la vie de l'africain contempornin ainsi que l'actuali-

--sation des vocabulair~s dans les .iangues africaines~ 
,-

i 

•' . 

·" 
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k) Etant donne quc toute connaissance (specif ique ou autre) se transmet 

par un vehicule <l 1 instruction OU de COlllElUnication qui est une langue 

ccnmue de l'eleve, il ·est absolument necessaire pour chaque Etat 

membre d'adopter dans sa'politique ·a'e<lucation, corame moyens ou 

vehicules d' instruction, les langm•s africaines locales qui faci

litent le processus d'apprentisa~gc. 

1) Etant rlonne le role particulierement strategique que joue dans le 

developpement economique d'un pays !'alphabetisation de !'ensemble 

de la population national2, et reconnaissant en outre que !'alphabe

tisation sera largement facilitee et acceleree si les langues 

familieres e la population nationale sont utilisees, il est recom

mande aux Etnts membres d'utilis~r dans leurs campagnes d'alphabe

tisation les langues africaines autochtones eomme vehicules 

d'instruction, 

Fait a 0 •• 0 ••••••••••••••••••••• , le ...... 

0 • 

'" 
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RESOLUTION RELATIVE ..\. LA PRESERVATION 

DU PJ,TRIMOINE CULTUREL ET DE LA 

CIVILISATION DE J'E:RUSALEM ET 

DES TERRITOIRES AR:ffiES OCCUPES 
' ' 

La Conference des Ministres ii.fricains. de la Culture reunie en sa 

premiere session ordinaire a I;'ort-Louis, (Ile-Mauric.e) du 14• au 15 Avril 1986, 

Rappelant les resolutions adoptees par l'Organisation de l'Unite 
·' . 

Africaine au sujet de la question de la Palestine et de Jerusalem; 

Rappel ant les r'esolutions adoptees. ·par l 'UNESCO sur la preservation 

du Patrimoine Cul turel, de la Civilisation de Jerusalem et du. terri to ire 

Palestinien occupe; 

. Rappelant en outre la Convention et le Protocole signes en 1954 a 
la Haye sur la proteetion de la proprie_t,e cul tu::-elle i:n temps de co,riflits armes; 

'· Consciente de 1 'importance no.nsj deroble que l 'Humani te accorde a 
protection de la.Civilisation et du Patrimoine Culturel; 

Consciente de l 1importance et du statut exceptionnel de Jerusalem -----. . . . .. . . 

depuis sa genese en tant que Ville Sainte, berceau des trois religions· 

monotheistes qui fait d'elle un heritage universal legue a l'Humanite tout 

entiere et symbolis·ant la recherahe de la paix internationale; 

Preocaupee par les manoeuvres aonstantes des forces israeliennes 

d'oocupation qui persistent 

historiques, cultnrelles et 

dans leurs tentatives de changer 

demog·r~_phiq~~-~·~:Ci1 Jerusalem; 
...... . . . - ~ "I; 

les donnees 

Profondement preoccupee par les actes d 1 oppression repetes perpetres 

par les forces oacupantes israeliennes contre les universites Palestiniennes, 

les institutions culturelles et academiques des territoires palestiniens occupes 

et centre les etudiants, les enseignants et autre pei•s.onnel palestinien des 

dites institutions, et <.e, en .,,.i<!}ation.flagrant'e des droiJs de l 'homme et du 

droit international; 
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1. ·MET J!]N .. GJ<RDE 0ontre, 1es dangers de 1 1 occupation mili t&ire 

2. 

.•ontinue de Jerusalem qui mena•e les valeurs spirituelles, 
~ - 11 r:',: 1 r·.;-··.r"'f'~--: ,_-; . ···;··r.- · i; . -~";~~ ·,_•"j, ,"~ · 

cul turell'es ·e·t--his·toriques0--de'-ce·tte'.·-VH-l'e ·'Sa±nte'-tout en essayant 

de denaturer sa Ci vilisati·on f~ 'E!''?_n:•J:g.ent1 te cul turelle; 

INVITE les Etats membres de l'OUA a intensifier leurs efforts ·• . J • •• ',, ' ) 

per le biais de l'UNESCO et d'autres forums en faveur de la 

preservation aes "~nii~hi tes du
1 Pairimoi~e et d' autres specifici tes 

·de la Ville de Jerusalem. 

. : ~ .. .) , . ·: . : ., . , ., '··. ; :.: ., 

3. COND...i\JNE energiquernent les mesures d'oppression racistes perpetrees· 

. ;_par )_es· _fo7c~s u.'occl;l_P~t,i_on fa,:r:a~lienn<;'s,,c\)n_tr_e ze_s Uni.v:~~si tes 

Palestiniennes ainsi que des etablissements ac~derniques et cuJ.-. ~ ..,.. ' . . . ~ [ . 
turels se trouvant en terri toires palesti.nie~s' o~'cupes. 

•!. ...... ':• 

•• ·: , ~ r. -· . ' .· _:· - -:: ••• 1 

., ,_:; .'.' -. , ! • • "-: I :, __ ' 

. - ------ --~· 

... 

. . 

'· " 
: 

'··' , ' . - ' . L', 
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.· ... e.!.: ·,_;., t_''-..:·"·, '"•7:t-~ .· ·-.: 8<·. ..~:_·,!::~:\; ,,.·;~ .·~ _..t :·.:J•.: !.'1' ·..: . .-. .. ;1t.~ 

RESOLUTION RELATIVE f.. L 1ATTRIBUTION DU_ PRIX.,, . .,;,_.,_, 
- •' ~- .· 

·· ·'."··NELSON l.tkNDEliA : ~;:, - . · 

La Conference; des Mini'stres' i1fricains de la Culture· ·r~unie en sa 
• ! ~ ., ... . :· .. - . " . , . 'L .. ;~ ; . ·. · i., .. , ,. 

,Premiere session ordinaire a Port-Leuis, .: . . ' ' '-'. 
(Ile.:-Maurice) du .14 au 

I '. , " ', 1. ·I 
15 Avril 1986, 

·• ' 

Considerant la situation qui predomine en Afrique Australe; 

"· 
.. : __ -------- --

•• • • • '' 1 Soucie us~ d.1 a'pporter toU:f·'~·o~ 'sou.'tie'.n a~" pe'ii.pie·~ q'ui luttent contre le 
_,l ~~ ·.'!>; .'. • .:,•"'ff••' • .• • ;' ,,_r, •,· :J '::' ~; 

regime racists de Pretoria; 
··1~ ~.::.1c·.~··c.. !-·'1 

. ,. - .... 
'·' ·--

., . ·" ~) ~., :_ -

Indignee par l'incarneration arbitraire de NELSON VJ;.NDELA par le regime 

raciste de l 1 apartheid;· 

1. REAFFIRME sa solidari te avec la lutte du peuple Sud-Africain; 

2. REND HOMMl>GE a l 'Algerie pour son initiative concernant 

1 1 ins ti tu ti on du" Prix Mandela" devant sanctionner la recherche 

elaboree sur tout domaine interessant la lutte de liberation en 

,Afrique; 

3, INVITE l'Algerie a prendre attache avec le Secretariat General 

de l'OUA pour fixer les criteres et modalites d'attribution du 

II • II 
Prix MANDELA et a les porter a la connaissance des Etats membres 

.. . 
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RESOLUTION REia\:TIVE -AU SOUTIEN-
' .. ' . ,. -·. - ~··----- - ---·-·--· 

LOGISTIQUE AUX Pl~OGRA!l!J.'.i'ES DJif'Foru'liTioN 

-. . CULTUREL, -EN_ FAVEUR DES .. NOUVEMENTS ~DE ·- -. ' ~· 

• 
· La Con'ferenc~ de~-, Mini~tres" ~;~lcains ·a.:·: la·--~~~:~· ;~;;ie---~~ sa - _ -, 

1· i ,','> .• : •. · ···,Lt• -_ ..... _. •'·· · · 

1ere sessio~- ~-~dinai~er,a_ Port-:;-Lo,if~~.'JI~~~J)!~urice) du 14 au, 15 Avril 1986,--
- '- ~· ., ' 

Co.nsciente du- rllle. de _l 1 action cul turelle daris ·l 1 in-tensification 
-·-·· ,. ·-·. o-·-· 

·.:.: '.: . 

exist·ant 
1 • • • • ; •·r . ' · ·· r: ~ _. t ,., · 

en 'Afrique' independante ·en fournissant diverse,s type_s .cl;e ._fo.z:mf,tion.-- . ._ ,_., .. __ , 
. ' ) . ·-~.. . . : ..... ' : . 

• . . .1. '.- j :, .., . 

Cons_qiente de -la,_contril:luti'iin q'ue' 'peuveb.t apporter lea institutions .. 
'•' ... ·: 

aux Cddres des ~ouvements de liberation; , . r . · .. 

·" 

,q .'· '. I:, , ... -:. .. '., 

Desireuse .de contrib?;er' ainsi. a_ l,!evolution de· la ·lutte"de' l·iberaifon' " 

' et a 1 1enrichissemen.t·de sa.dimension culturelle; ... 
, ~ ·' . 

1 • INVITE INSTi.l~l@UT. ies Eta ts., membres de l 'OUA iL pre_v_o:i,r _des places dans 
~ ' ~' . - . -

·' - . . 
;leurs: ins.ti tutions ·pour _'la formation des' ·cadre~ de 'ia c~-ture des· 

'- ·irouvements ''de iiberaho~: 
- .. '- - ' . ·., . ..,, ) ,. 

' ! •.· ·- •j "\ 

?• .. ENCOURAGE des Eta.ts.·mem.bres qui"ne l"'·on't ·pas encore e·nvisage," a 
' •· j I - -\. 

prendre -des mesure-s-·permettant aux cadres de la culture d' obtenir 

un certificat sanctionnant la formation regue dans leurs institu:tio.aQ. 
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CMAC/Res. 25 (r) 

... ' .. ,, ... ..;. ··' . 

RESOLUTION RELAT!VE A 'LA. PRESERVaTION DU .• . . 

PATRIMGINE CULTUREL ·ii:~ ·JiFilrQiJE · 1i:usTRALi- - - .. 
-. i.. • -- _T ~:. __ -· _:'· ~~ _.. J 

' J-~ - .:. .• - ------· -----~ -·- -- - -· -· ' . 
La Conf6rence des ·!1Jini.stres:·africi3ins~~d~"-i-a,;:cuitUz.~: r'~"unie en sa 

...;;.. __ --·-- ··-·---- ---·. ' . 

premiere .session ordinaire a Po:r:t-Louis (Ile-,.Mauri_ce), du 14 au 15 Avril 1936, 
I I . ' .• -'! ·. • ;• • .~.:.: :_;..';'!. • 

Rappelant les resolutions 

preservation dii"patr"inio'ine c'qi t·u=re·l 

adoptees par l 1Unesco relatives. a la 
. :.~~·--~-~ :.-"!)>-;:!l· :..c· ;-:': . .:r: . 
et la convention pour la protection des-

., . Conscient_e ... que. les agressioiis mili taires1·consti tuent un ·important 

facteur de destruction du patril:loine culturel; .. . ·::r"°''"""-' 0 '' • _ _., '"i ''"° 
. "!.'.'., - " ..::. c. ... ' '.J :) ... ,, _.. .• - • • . 

\ . . . . 
Preoccupee par lea agressions .. continues, .perpet"rees 'par 1l"r~'regime 
~' .. : . ~ ..:•-,7·· ... · '• ' ;;_..-_.. --·-··-: - - .. ,.._. _____ _ 

sud africain a l 1encontre des Eta,ts voisins. e~ qui des~grege_.1)'1' lea ifJ_fr<;,s_tr~_<?_-;, .c~·~D 
.. -"I , ... •• .... ··";,,·. - .. ;·. ·i:L ·:t, .... · ·· . .:.~· :·"' ,r_ ~·~· _,..:~:· ......... ~-·.,. .. 1:·· i.,,. , 

tures economiques ·et· s·ociales, faisant partie .de.,_la propriete cul turelle de 
-,_ . • ;,!'., :1 J_ ... 

leurs peuples; ·. 

Preoccupee pa_r les. manoeuv:-esi .constantes d 1 oppression criminelle et 
• • • t • • ',, • •,., 1 ' \ •-('I -- •v,")f,; ·::·\~_. 

racis.t,e qu,_'.exerce l_e, regime: d;'.aparthei,,d' sur' ·1 a po pul at ion. d 1 :hfrique- Aiistrale 

ainsi que l r occupation illegals de la llamibie et.· des :mesures vis ant·: a."1·-'heri t·fuge ' 
j • ., • -· • . • • •• -

historiquf? et culturel legue a tous les peuples d 1Afrique Australe, 

. } 

-. 

.1 • CONDAMNEcles: pertes et leis destrlictiohs 'de--in~h-~ents-d~~::P~trimoine 
cul tureJ que _causent 1es-agression's .perpetrees •par He ·re.gime sud-

·,.·;;·;:' - .:.':'.'·~:... -.. ;'1 ...... J. "' • :.·..i .. ~·-- • 
africain. contre les pays voisins de l,;i sous_-regign ,d 1/>;f'.r.ique 

' .J •. '" • • _,, ·i·~r_,1, -·"; 

Jl.ustrale; 

2. CONDAfl!NE 1 1 agression perpetree p,ar, ~1-.•.Afr-:i:qtie du-:stj._i!,·-_,c9;ri:t;i.e: les ., .; , • ~ - ··• - • - r . 

pays voisins; 
ti:· y : ..... ':.' -· ... • .. ··~·.; .. ,) :,v_:.i; 

' ' •·• •• '"-·-···'·. ,, •.. q•ff •. '._,, ,!.):.; "1 ,} Jj;. ,;,. • -- -

c:··. 
- j.-~:: ,.:Jt:· .. :· ./-,;!). ·- "'f ••• 



,. 7 53 
CMAC/Res: .25 (I) 
page 2 · 

J. DE!l!ANDE INSTAMl'TENT a la Republique d 1 Afrique du Sud de mettre un 

terme· a sa politique de de,struction du patrimoine culturel en 

Af'rique du Sud; 

4., CON.DAMNE la poli tique d I apartheid comme et ant res pons able de 1 1etat 

guerre- dans la sous-region enstravant ainsi le developpement cul turel 
' 

de la sous-region; 

'· c 

5. L1'.NCE UN APPEL a taus les Etats l~embres pour qu 1 ils rompent les 

relations sportives avec l 'Afrique du Sud et boycottent les <;irt.;stes / 

'· 

et les auteurs qui entretiennent des relations avec le regime 

d' apartheid; 
. " 

6. LANCE UN APPEL a tous les Etats membres pour qu'ils intensifient 

leUl' soutien par l'octroi de bourses d'etudes et en facilitant 
r 

l'ao~es dans leurs etablissements, aux etudiants des mouvements 

·de liberation d 1Afrique ustr"ale reoonnus par l 'OUA. 

' ' 

' 

• 

I 
( 

"/ 
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' . Cl/f.AC/Res. 26 .(:t) -

RESOLUTION RELATIVE A 

L'AGRESSION DES ETATS UNIS CONTRE LA LIBYE 

\ . 

La Conference des )l:inistres '.Afrioains, de la Culture reunie a 
Port-Louis, (Ile-Maurice) du 14 au 15 Avril 1986, 

. -. 
CONSIDERANT que le reoours a la force dans le<ti\gleineri·t. des oonfli ts 

inte'rnat1onail.x est contraire a la morale et au droi t int_ernational; 

-- 1. 

,.-

AYANT a l'esprit les dispositions de la Charte de l 10rganisation 

·de l'Unite Afrioaine; 
·-. 

: •• l - • 

· TRES. PHEOCCUPEE par lmaote ·diagression perpetree le 14 Av;il 1986 ,Pa~ 

les:Etats Unis d-'.iuii~rique a l 'enoontre d 1un Etat ~emb~e de l 10UA, en 

1 1 o o'o urenoe :Ila Li bye ; 

EXPRIME sa solidarite au Gouvernement et au Peuple Libyens; 

2·. CONDAIIJNE energiquement 1 1 aote d 1 agression des Etats Unis d 1Amerique. 

•09ntre la Libye. 

" 
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ClliaC/J1es.27 (I) 

RESOLUTION RELATIVE AU 

MARCHE COMMUN CULTUREL AFRICAIN 

La Conference des Ministres Africains de la Culture riiunie en sa 

premiere session ordinair13 ·a. Port-Louis, (H.e-Maurice). du 1.4 au 15 Avril 1986, 

·Considerant le role majeur de la Culture dans le processus de develop

pement, tel que defini par les differentes diiclarations·et oonf~rences organisees. 

en Afrique, avec notamment le conpours de l'UNESCO; 

Considerant ·la pertinenae toujotirs actuelle du Ma'.nifeste Cul turel 

panafricain d r Alger: ( 1969 )des res bl utiorie, de la C.onference :iii.teI!gouvern.eme.Atale sur 

3 poli tiques cul turelles e>n Afrique (Accra,· 1975) et de la Charte Cul tU:relle ·de 

1 1Afrique (Port-Louis, 1976); 

Considerant que l 1Afrique dispose aujourq 1hui de nombresues 

infrastructures cul turelles vari~es.·et multiformes; ·' 

Considiirant ,qniil est imperatif ·'pour l 'F.frique d 1 ins ti tuer Wi.e. 

structure culturelle panafricaine integrative pour faire aboutir les projets 

cul turels sous-regi'onaux., regioriaui et panafrioains en vue du developpement 

harmonieux et integral du· contient africain·; 

Considerant la portee historique du message que le President de la. 

Republique Gabonaise 'El Hadj Omar ·Bongo a adresse a/la Premiere Conference' 

des Ministres Africains de la Culture, et figurant c·i.'-apres, 

' . ' ' 

Decide ,de l 'adopter comme document de trayail de la Conference; 

Recommande que· la Conference en relation avec ·1e Secretariat General 

de 1 '0UA, etudie ·concretement avec toutes les structures ·cul turelles 

africaines sous-riigionales et regionales; la possibili te de creer un 

marche qommun culturel africain au cours de la Decennie Mondiale 

du developpement culture!. 
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MESSAGE DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE GABONAISE 

A LA PREMIERE CONFERENCE.DES MINISTRES DE LA CULTURE DE 

L 10RGANISb.TION DE L'UNITE AFRICAINE 

Messieurs les Minist~e~, 

A l'ouverture solennelle de votre Conf6r~nce, et au nom de tous mes pairs, 

les Chefs d'Etat membre de,l 10UA., vous.me perJ!lettrez ~out d.labord de 

saluer· en cette ,circonstance la memo ire. d 'un grand homme et ·de .rendre un . ~ - . - . , . '' . 
sincere hommage a 1 1 un des peres. f~ndateurs de ). 'OUA., Sir SEEWOOSAGUR • 

RAMGOOLAM, l'infatigable artisan du dialogue entre les ethnies, les races, 

les relig~Ol).S: et.les peupj.es .. Je vous transmets. aussi a vous, Monsie_ui:.le 

Premier IU11is.t:r:e .ANEEROOD J:_UGNjl.UTH, et a -yotre beau pays, carrefour des. . 

civilisations, mon salut ' .. ( - - . :t;rat.ernel ~ ·vous savez combien le peuple gabonais 

est fier d'etre l'ami du peuple mauricien. 

Monsieur le Secretaire General de l'OUA et Cher ami, a travers cette 

Conference, vous marquerez d' i.:ne pie.rre blanche votre Slection a .l~ tiilte 

du Secretariat de notre Organisation, mais aussi, en miilme temps, l'histoire 

de l 'OUA., qui res~e l 'instance mediatrice .de notre des.t~n collectif. 

',. 
Cette Premiere Conference ,des Mini.st.res de la Culture. de l 'Or.g.anis_ation 

.' "· •• 1 • 

de l'Unite Africaine se tient a un moment ou l'Afrique subit·, plus que. ,. 

jamais, en cette fin du X.Xe siecle, les mefaits de la crise mondiale qui 

sont pour ·.nous., pays africains et du Tie.rs-Mo.l).de, l 'endettement orois~iant; 
• t • '.: • - • -

la baisse• Constante de la production agrioole I le. mevente chronique .. de, nos 
,-, J 

matieres premieres et s:trategique.s sur. le marche internatic:>n.al. . . . . 

De ce fai t, nos· societes deviennent de pl us en pl us fragiles, vulnerables • 
• ' c• _; ' • ' • ~ '_,. •• 

C'est par consequent le moment de renforcer, par ·taus ~es moyens, l'unite 

et.la solidarite africaines, en menant des actions .communes plus con~ertees, 

pl us. in tegree13. 

Aujoud'hui, il me -parait imperatif·que nous prenions vaillamment en·compte 

nos valeurs culturelles d'ou nous viendra la force necessaire pour surmonter,. 

ensemble, la situation actuelle· et construire, malgre tout, l 'avenir. L 1etre 

humain, en effet, ou qu'il soit et quel qu'il soit, se conquiert d'abord 

lui-meme, des lors qu'il veut agir et vivre sans renoncer a sa personnalite 

propre. 

. . I .. ' 
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Nous ne,manquons plus, en Afrique, de textes d'orientation generale en 

matiere de culture: le !IJanifeste ·cul turel Panafricain d' Ji.lger en 1969, la· 

Confer~nce intergouvernementale sur les politiques culturelles en Afrique 

.tenue a Accra en 1975, la Charte Culturelle de l'Afrique, adoptee ici meme. 

a Port Louis en Juillet 1976. 

Dix ans apres la Charte culturelle de l'Afrique, il me semble que l'idee.d'un 

marche. commun cul turel africain · s 'impose main tenant et pourrai t cons ti tuer le 
I 

plan d 1 Action cul turelle . pour le futur. 

Au No.rd, au Sud, a l.'Est et a l 'Ouest du continent africain, nous. avons de 

magnifiques institutions culturelies, de grandes maisons d'edition et 

d 1.impression, de. belles structures d'~nformation, de riches bibliotheques, . 1 

des produits culturels de toutes sortes. 

Tout cela peut etre mie1U; inventorie, mieux connu et mieux integre pour 

aider les peuples -africains a vivre la pedagogie de l'unite Africaine. 

Un niarche commun cul turel africain peut etre ,justeme~t la structure inte

.grati.'!e panafricaine. Le marche commun cul turel africain permettrai t des 

echanges constants et la diffusion'des p~oduits culturels africains en 

Afrique .meme et dans le res;;e du monde. Le marche commun cul turel africain 

me semble etre une idee-force apres taut de declarations et conferences sur 
. I 

la .culture africaine. 

Notre respons.abili te est historique, car nos peuples attendent que leµ.r 

,identite culturelle puisse etre integree dans l.e· processus du developpement, 

et au plan mondial, ~n- attend que l'Afrique, c 1est certain, puisse apporter 

des valeurs· nouvellea. Le.me III· a bien. souligne 1 1 importance de la dynamique

ccil turelle ·dans le developpement. 

C' est. e·n part ant de ce cons tat et surtob.t de cette necessi te d I un marche. 
' . / 

commun cul turel afric;in, que nous avons deinande a notre frere et ami, Son 

·Excellence l1Ionsieur le President ;c:BDOU DIOUF, Presi-dent de la Republique d?

Senegal et Pr·esident en exercice de 1 1 DUA., de faire proceder· a 1.1 assainisse

ment et ·a, la restructm:atiori de l'Institut Culture! Africain, qui a deja 

-rendu ·tan.t .de grands" services a 1. 1 Ah'ique·. 

: 
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· C1 est toujour.s dans ce meme cadre. de preoccupq.tions. majeures pour le devenir 
. ~ .... 

· culturel'de l'A.frique, que j'ai pris £'initiative, il ya trois ans, avec mes , 
pairs de l 'Afr~que ·central.,, orientale et australe, 

tionale des Civ:lisations Bantu (CICIBA). 

de creer le Centre Interna-· 

Ce Centre entend §tre, pou~ l'ensemble. de 1 1 aire culturelle Bantu, un lieu de 

.-echerche et de •Jreation, de rencontres et d I information, 8USSi bien Seienti

fiques, artistiqtes que culturelles. 

La ·plateforme de ·raleurs et d' ideaux partages par les peuples de l 'es pace · 

linguistique et- cul 'urel ban tu s 'est pre sen tee comme,.une. necessi te vi vement 

resseritie pour. une a~tion culturelle reflechie et concertee. 

A l 1 instar 

A 1 1 instar du CICIBA, ~es pays africains doivent revitaliser et mediatiser 

leurs resso_urces cul tll:'elles, en valorisant et en integrant leur heritage ,. 

dans le processus de'd4veloppement. C1 est ainsi que nous pourrons assurer 

~ notre continent l'acc~oissement de sa capacite de communication, de 

creation et de gestion, 

Je souhaite vivement .qu" cet esprit de cooperation cultu~elle interafricaine . . 
ainsi manifestee a travers toutes nos institutions sous-regional es et· · 

regionales ,' Jreees presqus toujours. avec le soutien irremplagable de ! 'UNESCO·, ·-

· je souhaite, ionc, que ce; esprit nouveau puisse garan~ir a l'homme africain 
' les conditions necessaires pour !'affirmation de son genie et ·pour le 

dev~loppeme~t du C?ntinent. 

C'est bien concretement qu'il faut auJourd'hui traiter de. la chose culturelle 

'en Afrique, car nos' pe•iples attendent de nous, responsables poli tiq_ues et 

techniciens de la cul tt<l'e, 

que notre musique ·soi; reconnue et diffusee partout dans le monde; 

que notre art· culinair"' si varie' soi t mis en valeur dans des reseaux 

de· distribution hotelie:'e'j 

.. ;; .. 
·. 

. .· 
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que nos costumes ressuscitent a travers un~ouveau modelage adapte aux 

conditions de la modernite; . 

que not'e architecture redevienne 1 1 ame de nos cites; 

que notl"l._ li tt~rature ancestrale soi t la colonne vertebrale de nos arts 

dramatiquos tant par la danse, le theatre _que le cinema ; 

- _que .nos te~h~olog:i.es tradi tion.qelles soient a ~a base d 1 une resurgence. 

de nos iniustries ·et que notre medecine. et riotre pharmacopee apporten't ... _. 
' <: 

aujouid'hui une contribution attendue a- la· medec;i.ne ·du monde., 
. '• ,..;.~ ' .,'Lo 

Cette demarche conc::-ete, ·nourrie . .-:fla;r :les ·_analy_ses- _des, thep):'icien_s ·et .guidee 

pa;r tant de--~extes de b;ise·, 'eii"i; ·la ~euie, a rile~ ·.Yeu:x:, q_ui vaille· la peir:ie_ eii,."'' 
vue de la.µcar veri tab.lement u;,_ marche 'commun cul turel africain je vous en-· 

sodmets l':dee, pour le bien de nos peuples. ... ..-·-... ______ _ 

Puisse 13 Premiere Conferen.ce des' .. !r.inistres de .la Culture de· l 1o:·u.A. 
travailler efficacement en allant au-dela des ·declarations et voeux habftuelsj 

C 1 es~ le ~ens de .t.oute la confiance et de 1 'espoir reel, que nous Chefs d 'Et at 

de l '0. U.A. pl.agons en votre conference. 

Vive .1 1 Ile Maurice, 

Vive l'Unite Africaine· 

El Hadj Omar Bongo 
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Motiqn de remerciements ' .. 

l~ La Conference des Hinistres :Africafos de la Culture reunie en sa 
premiere session ordinai~e a Port-Louis, (Ile~Maurice) les l~ et 15 -Avril 
1986, tres sensible a l'accuail extremement chaleur~~x que lui ont reserve 
le- Gouverll.emen,t et le Pe)lple de 1' Ile-Maurice·, pi:ie Son· Excellerice ~n'sieur A. 
Parsuraman, Ministre .. de 1 1 Educa:ion, des Arts et de la Culllure, de; transmect:re 
a Son EXcellerfce Jilonsieur l~. Gotverneur ··General', a 1' Hono~able Mon~ieur le 
Premier Ministrcf et a son Gouve:nement, l' e'.\(pres'sion· de sa ·tres 'profdnde > 
gratitude et de ses remerciemen:s fraternels. 

2. - · . ".La ·Coriferen·c·e;. en 'sig.i:e· de· recoririaissance.-et' (le ffde:fr'te . a 'l~ 
Charte, Culturelle,-signee a ~or:-Louis, souhaite.µnanimement que le bureau 
char~e du' suivi le ses trS:va:ix. soit abrite 'par ce be.:iu pay~. qui a vu . 
naitre cette 'Charte·.· · .: • ~ · ' .. 

3. La Conference tient a adresser sea plus vifs remerciements· a 
tous ceux qui, personnels di Secretariat et de service, si genereux et si 
devoues, o~t;, .i:pntribue a}~ _reus.site:_ de !!es. travaux. . . 

• ' ._ >J ,, :.: . •• -· j .' " . ~ .... '• 

.. 
.. , ' Fait a Port-Louis, le 15. '.Avril r986·~ 

... "· 

- -;. 

'.b"' 
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DE PLAN D1ACTION LINGUISTIQUE POUR L1AFRIQUE 



·1, Le Bureau Interafricain de I+nguistique, BIL/OUA base Ii Kampala, 
' . 

Ouganda, a pour· principal: obJectif, d 1 aider Ii elaborer et coordonner les politiques 

llliguistiques africaines. 

2. C1est dans ce c~drequ•a etc convoqt]ee au siege de. ce Bureau .r~gi.onal, 
une reunion internationale d 1experts africains et etrangers, du 11 au·l.3 Juin 1985. 

Y ont egalement pris part un representant du Departement FSCAS d!-l·siege de 1 10UA 

et des, observateurs de· 1 'Agence de Cooperation Oulturelle et. Technique, (ACCT), et du 

Summer Insti·;ute ~f .Lingui~tic (SIL). 

; · 3. L'objet de la· reunio~ ·etait· ii •examiner un avant-prodet de' Plan d •Action·; 
A ' ' • ' • ·~·' • • •• l ' ''·: .'; •' ' • ' • ' ' • : I; ' ' ' •• ' • ,, •. , • • • • 

-J<i.mwi-~:\'-.;i,~~.poitr,.:l 'A!rique •.• En.:m~nie.:,;t.emps, .;ie.s .. paxticii.pants... oi:it..;·,$&i§:I. '•l•l·?Go~o~ ipo~ .. :; 
proposer la· creation prochaine d 1une Assoc;iat.ion Linguistique Panafricaine, 

t -La. necessite" d I eiaborer et e~ecuter un Plan d I Action Linguistique repond 

Ii quatre exigences majeures : 

i) assurer 1 1L11dependanca .et le developpant · culturels des pays 

africains grace a l•utilisation des langues.africaines; 

ii) promouvoir 1 'unite africaine en developpant les langues regionales 

'd'intercommunication et en contribuant Ii briser les barrieres 

linguistiques; 

iii) contribuer 
' 

aux efforts de developpement endogenes gri'ice"a la 
.. ; 

·participation des populations Ii ces efforts, et ~our cela,faire en 

sorte que les populations puissent saisir directement les implica

tions et problemes du developpement a tr~vers leurs propres langues; 

iv) .-maintenir les lien:i qui uriissent l'Afrique au res~e d!-1 mond? gri'ice 

.... ~. -~-.. ~ -·-·~ -·~- _: .. ,.aux . .languas •. etranger.es •.. de. ·grande., c ommunica tior1:;,; .t0~t'. en; .difinis~ant.~ , .. , 
• • ' 4 

a cet effet, leur place par rapport aux langues africaines, 
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5. A cet egard, 1 1 article 29 de la Charte de 1 1 OUA ef?t tout un programme: 

"Les. larigues ·de travail de 1 10rganisation ·sent, si possible les langues africaines, 

l'angla:is, le'frangais et le portugais". Il eat evident en effet que l•utilif?ation 
c • ) '" 

des langues africaines dans taus les secteurs d'activites, ne peut etre indefiniment 

situee dans le domaine du seul possible, mais doit etre concretement realisee et a 
.- ,., ' . · ' ' :· l -' I ' : ' r ·"' r• ~.: ! • 

., i)artir d·•\m pla1i ·directeur. 
-! ·. 

6. ie 'Plan d.'A~ti~~ :qci_ est proposi§ ·~ l'examen de' la conf{re·nce ·doD!ie 

l~~ grande; ·oriehtat:i.ons eri la matiere, chaque· pays ou groupe de pays, chaque 

institution pouyant 1 1 ad'il.pter a ses realites propre's •. 
·:, -

.,:. .. 

7. Le ·projet examine.et adopte,sera soumis ulterieurement a l'attention du 

'-'' i:ib!is'eil.- des-Ministre~, et' de i I Assemblee des Chefs d 1Etat et de Gouvernement de 1 1 QUA • 
! ; .. •' t - .1 ~!, ...... . .. T-i_ •.. ; ; ' ) __ 

$. Dans le meme temps, 1 1idee de creer une Association Linguistique Panafri

caine pourrait etre discutee par la Conferenc~, et faire l'objet de suggestions et 

recommandations. 

I •: 

9. La ··reunion d·•e:i..]Jer'cs avait propose que le 'BIL/OUA prenne contact avec 

les assod.~tions nat'io~les e't · regionales erlstarttes, et convoque 1 1 assem'Qlee consti

tutive, des que possible • 
. ..,. .-:;. ,· • ;J - ,. "1-~· -.·, 

" . · fo, :EA tout etat de c'ause, .. ia mise sur pied ··d i~e telle association aiderait 

a la realisation du Plan d'Action Linguistique. ::e serait aussi un maillon de plus de 

· la cooperation culturelle africaine. 
~ .. 1 

•••• , ~><J. C.r~:.;_·.;·L: ·: •. !.;1 '~-:~ - , ... ·. ' ... , ' . ' .... -· .. 
-.. • .... 
.,·~· ... -~ . "-~~ : 

" ·;:. f .. ' ... . '' 

·~· ' .{, · .. ·; ' ,, 

.';' -~ . ...:.. 

,, 
.. 

' r J;'-:1·,;; ..• 
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Nous, Chefs d•Etat et de Gouvernement de !•Organisation de 1 1 Unit~ Af'ric<l;ine·, 

.reunis en.··. 0 ••••• 0 •• • ... 0 •• 0 ••••• 0 0 ... sESsloN ORDrnAIB.E A .. ~ •• ••• 0 0 •• ••• 0 •• 0 •• ••• , du 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 O Cl 0 0 D 0 Cl 0 <> O~u 0 0 e 0 0 0 0 • 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

GUIDES PAR 
- la Charte de 1 1 Organisation. de 1 1 Unite Af'ricaine, 

- le Manii'este Culture! Panafricain d'Alger (1969), 

~ la Conference inter-gouvernementale sur les politiques culturelles en 

Af'rique organisee par l'UNE.SCO a Accra (1975), en cooperation avec 1 10UA, 

.•. ..-·la Charte Culturelle de l•Afrique, notamment au Titre I : Artiqle l (a) 

et (b), Articl.e 2 (a), Titre III Article 6 1 (a) 2 (b) et Titre V 

Arcicles 17 - 19; 

- le Plan d'Action de Lagos de l 10UA (1980) pour le deyeloppemertt ecoliomique 
·, 

· - de 1 1 A:frique, 

-,- le_Rapport Filial (27 avril 1982) de la Reunion d'Experts_de.l'UNESCO sur 

·la Definition d'une Strategie pour la Promotion des Langues Af'ricaines. 

CONVAINCUS 

Que la langue est l'expression de la culture d 1un peuple ~t. convaincus. 
I 

en outre que; coriformement aux dispositions de la Charte Culturelle de l'Af'rique, 

!'emancipation culturelle des peuples a.fricains et !•acceleration de leur developpement 

economique et social ne seront possibles que ·si les langues africaines sont effecti

vement utilis8es~ 

CONVAINCUS 

Que. tout comme dans'd•autres domaines de la vie nationale, 1 1Af'rique a 

besoin d'affirmer son'independance ~t son identite sur le plan linguistique; 
:·' J • I ! 

.. ' 
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·J_;.·.· . :·- __ ., : . '~-· 

CONSCIENTS. 

Que. jusqu•a maintenant, la plupart des Etats Membres,·n•ont pas pris les 

mesures pratiques necessaires poui dom1er a leurs langues autochtilnes, leur:f6le. 

offic:j.el·:legitime conformement a la Charle Culturelle de l'Afrique, au plan d 1Action 

de Lagos 'et a d 1autres resolutions pertinen~es de .. l'Organisation d~ l•Unite Africaine; 

RECONNAISSANT 

Que chaque Etat souverain a le droit d 1elaborer une 

qui reflete les real_ites socio-culturelles et socio-economiques 

.soit Conforme aux besoins et aux aspirations de son peUP;le; 

'coNVAINCUS. 

politique linguistique 

de son pays·;,Jeto .qui 

Que l 1 a~opt'iori et la promoti-on pratique des langues 11-fricaines comme 

principales lan@les offic.i,elles de l 'Etat dependent surtout de la volonte politique 

et de la dete.rmination de chaque ~at souverain; 

-CONVAINGUS 

"- . Que l 1 ad~ptiori et l.!1- pro~otion :ii;~tique des langues,afr~caines comme 

langues officielles de 1 1Etat'ont 'certainement plus d'avantag~s· que l•utilisation des 

langu.es etrangE:re~ et quielles democratisent ·aussi les processus .d 1educ,at:j.on formelle 

et la participation des pop~ations africaines aux activit.es politiques, culttirelles . ' 

et economiques de leur pays; 
•., . 

. ,. 
CONSCIENTS 

• 1 Que 1 1 ana};phabetisme est un~,frein-.aµ developpement economique, culturel 

. et. social des pays africa:i,ns et qu •une alp:O.abetisa:tion de -·masse:.ne 'peut bien·. re\lssir 
• - • I 

sanqc l 1utilisat_:i,9n des langues nat ~6nales; . ,_.' 
.. ~·-·- ... ~ ... -~ 

CONSCIENTS -, 
... ~ : ....... 

De l 1interaction et de 1 1 interdep.~ndance croissantes a tous le.s niveaux 
. . ' ' 

de l'activite humaine et de ;t.a solidarite entt·e les hommes et du fait que la commu

nication de l 1Afrique avec le monde exterieur est inevitable et doit se traduire par 

l'elaboration et la mise en oeuvre·d 1tine politique linguistique au niveau de chaque 

Etat souverain; 
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CONVAJNCUS 

Que la promotion des langues· africaines, surtout celles qui depassent les 

frontieres nationales, est un facteur.vital dans la realisation de l'unite africaine; 

RECONNAISSAN'r . 

. ·pays 

Qu•en Afrique, la· coexistence 

af'ricains est une realite et que le 

de plusieurs langues dans presque tous les 
- -

multi]_inguisme (ma1trise et utilisation de 

plU:sieurs langues par 'une persor.ne dans 'ses relations avec autrui) est egalement un 

fait social' important qui devrait inciter les Eta-Es Membres· a accorder a la promotion 

du multilinguis.'l!e une~ atteritio:i particuliere dans l 'elaboration de leur politique 

lingui.stique; 
.. ' 

-soMMES CONVENUS 

D1adopter le presen~ Plan1 d 1Action··1inguistique pour l'Af'rique : 

,·· r. r. 

TITRE I 

OFJECTIFS ET PRINCIPES 

Les_objectif's et-principes du present,Plan d'Action Linguistique pour 

. _l 'Af'rique sont : : . 

a) Encourager :haque Etat Men\bre. a avoir une politique linguistique 

bien defin:ie; 

b) Veiller a Cl que toutes -les langues utilisees a l 1interieur des 

Et;ts Membres soierit'-reconnues et acceptees comme source d'enrichis

sement culti.;rel mutuel;_ 
I 

c) Liberer les ?euples africai.~s de leur dependance excessive vis-a-vis 

des langues etrangeres comme principales langues officielles de leur 

pays en rempla9ant .progressi,;emerit c;{5 langues par des langues 

africaines locales judicieusement choisies; . . ... ~, ' .'.. 

d) Veiller a ce que les langcleS africaines, grace a une legislation 

appropriee et a une prom~tion pratique, assument leur r6le legitime 

comme moyens de commlinication·officielle dans les affaires publiques 

de chaque Etat Membre pour remplacer les langues europeennes qui 

ont jusqu'ici joue ·ce r6le; 
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e) Encourager -qne pl~s grande utilisation des langues af'ricaines comme 

vehicules d 1instruction a tous les niveauxf ' 
I • • ' , 

.,, . ·• 
f) Veiller a ce que tous les secteurs du systeme politique et -socio

economique de chaque Etat membre soient mobilises p9ur_·,_+eur per-

, - _mettre. d.e j~uer leur role :et_ s 'assurer que __ les lap~es africa:i,n~s 

_choisies. comme langues offic:J-elles, ciccupent le plus tot .possible 
.·; •.' • .. • • l . : ,, ~' • • "'• ·'· - • • '• ': ·-

18:: pl_aqe qltj, leµr revienj:, ; ., . . .... 
."' • ' • ~ ~ \ • ·~ ·-•-' ' ' ' ' r 

.. ,'." ; 
-. ! 

g) En~ourager et promouvoir'l'urrl.te linguistique nationale, regionale 
. • I ~ J ' ! ,.' • ·' 

et continentale en Afrique dans le cadre du multilingu;tsme qui 

prevaut dans la plupart des pays africaine; 
. . . : .. ~ ... 

TITRE II 

PRIORITES 

a) FORMULATION DE POLITIQUE 

Au niveau national, regioilf\l ou continental, choisir dans les meil-

-i_,. _,, . '·-·-·· leurs delais un .. certain nombre de .langues • africaines autochtones 

.•·' nationales,. 'regionales ou continent.ales viables comme langues' offi

tilelles de l 1E'i.at·, :des groupements regionaux ou de l 10UA. 

-. , . b) APPLICATION ET PROMOTION • i'"f 

:·· Application de la politique 1=4Jgiiistique adoptee et incorporation 

des langues africaines ~fficielles da_,1s la v.i.e politique, sociaJ,e, 
• r ·' ~ • 

culturelle et e_conomique de la nationo 
;. ~ l . 

Mo(ernisati~n ~~~ntue11e, ·par:· tous le.s 'moyens- necessaires ·des langues 

afr'..0:9.i;ies lo~·ales c'holsi'es 'coinme' ~ngues officielles . 

. . . ·~ 
d) MOBIL~?ATION DES RESSOURCES 

• • c! 

Mobili:ation des re!souri:es financieres et autres et de toutes les . ' . . ~ 
. instituioris competen~es e.n vue de la promotion pratique des langues 

cifficielles choisies •.. 
\ -
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Pour atteindre les objectifs clefinis iti Titre I, les Etats africains 

S .-~ngagent SOlenI).ellement a executer le prograrr:me d I action SUiVant : 

,- -~ 

a) Au niveau continental et comme expression concrete de la volonte 

de .l'OUA dens ce domaine, adoption le plus tllt possible des langues 

africaines locales comme langues de travail par l 10rganisation de . .. 
l 1Unite Africaine et par J.es associations·, organisations ou insti

tutions regionales affiliees a l'OUAo 

b) Encourager lss associations, les _or_ganisations· ou ·les institutions 
·- ' . 

' qui ont le .statut. d I obserVD;teur aupres de l 'Organis!ltiori de l 'Unite - . ,, . '•. 

Africaine. OU Celles qui le demandent a· adopter les rangues afri

caineS locales comme langues de travailo 

c) Ju ni veau regional,_ adoptiop par; les groupement s regionaux des 

lan[;ues africainer. regionales viables comrne langues officielles ou 

,'cor@1e langues de travail. 

d) ·Au niveau natio:ial, neeessite imperieuse pour chaque Et.at Membre 

d I elaborer le plUS tot possible une polj,_t,iqu,8 linguistique qui place 

une ou plusieurs lan6ues .africaines locales largement utilisees, au 

.ceptre du_ de;veloppeme1~t socio-ec,onomiqueo 

e) Pour atteindre l'opjectif d0Iini a l'alinea (d) necessite pour chaque 

Etat membre de creer_, s.'.il n•yen-a pas, un comite lingustique 

national ou de le renforcer s'il existe deja et ce, pour permettre 

l '<'i'laboration cl 1 une politique lingustique nat.ionale appropriee. 

f) Necessite absolue pour chaque Etat membre de dormer une importance 

capitale a l'elabclrat:Lon cl'une politique'linguistiqu.e appropriee en 

accordant les moyens financiers, et materiels i:Jecessaires, afin de 

rehausser la OU les langue(s) choisies comme langUe(s) officiell.e(:;;) 

a: un niveau de modernisa,tion qui r<'.fponde aux exigences d 1un Etat 

moderneo 
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g) Compte te;iu iie l'attitUde,negative, gen:eralement observee. en Afrique . . •' . . ,. . ',. . . ., 
vis-a-vis des 1angues africai8es, il est indispensable C])le-chaque 

Ej;at Me~bre,, dans le cadre de s~n. programine . .'nationai de., promotion 

des langue_s africaines choisies comme langues officielles, mene 

une ·,campagne systematique d'1 education. ou de''·r~-education de sa 

population sill- l 'util:ite inlierente· ou'''pratique d,es langues afri-

. caines pour combattre Une telle attitude'o · 
.' ' 

h) Etant donile que le systeme d'education formelle ,joue-un role primo1~ 

· dial dans i 'uti\isation pratique de toute langue, il est indispen

·sable que chaque Etat memb~€i oriente tous ·1es secteurs (primaire, 

secondaire et superieur) de son systeme d 'edu~ation nationale vers 

la promotion pratique des 1angues afric~ines choisies comme lan~ues 

officielles et que soient rE\forrnea les ·systemes d 'educationo 
' 

i) Comme les Universites, les instituts·de recherche et les autres 

instituts africain~ qui s•interessent a 1 1etude et a la promotion des 

langues africaines ont un rBle unique a jouer poiir que ces langues . ' 

entrent dans la vie quotidienne des peuples d'Afrique, il·est neces-

. saire que ces inst~tutions etablissent un equilibre approprie a 
l'avertir entre 1 1etude scientifique des langues africaines et 1 1uti

. lisation reelle et la promotion pratique de ces langues. 

j-) Conformement a 1 'alinea (i) ci-dessus, il est necessaire que chaqne 
.. ~, 

Etat 'membre fasse de ses universites ·et institutions nationales un 

instrument vital de promotion pratique des langues africaines dans 

les domaines critiques tels que la compilation de dictionnaires 

techniques ou generaux, · la _preparation de manuels sur des sujets 

tliinteret, la.formation de professeilrs de langues,de traducteurs, 

d •'iriterpretes, de. personriel de la radio-television et de jouriw.listes, 
·" la production de nian:uels et d 1autres types de litteratu,;re qui inte-

resseht la vie. ci.e i'• africain c~1;temporain ainsi ·que l 'actualisation 

des vocabulaires dans les langues africaines, 

-.· 
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k) Etant donne que toute connaissanca (specifique ou autre) se transmet 

par un vehicule d'instruction ou de communication qui est une lan£,-'11e 

connue de l'eleve, il est absolument necessaire pour chaque Etat 

membre d'adopter dans sa politique d 1education, comme moyens ou 

vehicules d'instruction, les lahgues africaine:;> locales qui faci

litent le p?ocessus d'apprentissnge. 

1) Etant donne le role par-ticulierement strat~gique que joue dans le 

developpement ec"onomique d •un pays_ l 'alphabetisatio~j1 'emiemble 

de la population nationale, et reconnaissant en outre que l 1alphab6-

tisation sera largement facilitee et acceleree si les langues 

familieres il. la population nationale son'0 Utilisees, il est recom

mande aux Etats membres d'utiliser dans leurs campagnes d'alphabe

tisation les langues africaines autochtones comme vehicules d'instruc-

tion~ 

Fait a ................... o • .. .. • • • • le ....................... "' . 
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